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On lit dans le Moniteur : 

« Camp de Chàlons, le 7 août 1860,1 h. 25 m. soir. 

« Ce matin, à dix heures, l'Empereur a passé la revue 

de départ du 5e régiment de ligne, colonel Caubert, du 

13' régiment, colonel Darricau' et du 1er escadron du 1" 

des hussards, capitaine Stockly. 

« Les troupes étaient en tenue de campagne et présen-

taient l'aspect le plus martial. 
a Avant le dé/iio, Sa Majesté a distribue quelques croix 

tVmédailles; les troupes étant formées en carre, les dra-

peaux au centre, l'Empereur a prononcé l'allocution sui-

vante : 

« Soldats, 

« Vous partez pour la Syrie, et la France salue avec 

« bonheur nue expédition qui n'a qu'un but, celui de fai-

« re triompher les droits de la justice et de l'humanité. 

« Vous n'allez pas, en effet, faire la guerre à une puis-

« sance quelconque, mais vous allez aider le Sultan à fai-

« re rentrer dans l'obéissance des sujets aveuglés par ma 

« fanatisme d'un autre siècle. ' -

« Sur cette terre lointaine, riche en grands souvenirs, 

« vous ferez votre devoir et vous vous montrerez les di-

« gnes enfants de ces héros qui ont porté -glorieusement 

« dans ce pa ys la bannière du Christ. 

«NOUS ne partez pas en grand nombre, mais votre 

« courage et votre prestige y suppléeront, car partout au-

jourd'hui où l'on voit passer le drapeau de la France 

« les nations savent qu'il y a une grande cause qui le pré-
4 ctde, un grand peuple qui le suit. » 

« Après ces paroles a eu heu le défilé aux cris enthou-
siastes de : «Vive l'Empereur! » 
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Présidence de M. Nicias-Gaillard 
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P°m détournement d'eaux-de-vie saisies et mises 

VENTE , ACHAT ET REVENTE DE MOUTONS. COMPÉTENCE 

COMMERCIALE, PREUVES. —■ PRÉSOMPTIONS. • PRES-

CRIPTION D'UN AN. - - PRÉTENDU DÉFAUT DE MOTIFS. 

L Le Tribunal de commerce est compétent pour sta-

tuer sur une demande principale en paiement du prix 

d'une vente de moutons, et sur une demande reconven-

tionnelle formée par le défendeur en paiement de sommes 

à lui dues par le demandeur pour la même cause, lorsque les 

relations des deux parties ont constitué une série d'opé-

rations constituant des ventes, des achats et des reventes, 

et de régler ainsi les comptes respectifs auxquels ces opé-

rations ont donné lieu et qui forment des éléments indivi-

sibles. 

IL II y a exception, pour les matières commerciales, à 

la règle de l'article 1341 du Code Napoléon, par laquelle il 

ne peut être admis aucune preuve par témoins et par pré-

somptions contre et outre le contenu aux actes,—tous les 

genres de preuve ; au surplus, dans l'espèce, l'arrêt atta-

qué ne s'est pas fondé seulement sur des présomptions, 

mais encore sur des pièces et notamment sur le carnet de 

l'une des parties, sans opposition et même avec l'assenti-

ment de l'autre. 

uu Guuc. rtapoieou uiuuv ^1,...^^ 

chandises qu'ils vendent ne peut plus être opposée par la 

partie qui a défendu au fond et demandé une enquête 

pour prouver sa libération ; elle est surtout inopposable 

lorsqu'il s'agit du règlement de comptes réciproques qui 

comprennent des fournitures qui n'avaient pas un an de 

date. 
IV. On ne peut pas se faire un moyen de cassation de 

ce que l'arrêt attaqué aurait rejeté, sans en donner aucun 

motif, mie exception tirée de l'indivision de l'aveu judi-

ciaire, si la Cour impériale n'a pas .fondé sa décision sur 

l'aveu, mais sur les enquêtes ordonnées dans la cause. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny, et sur les conclusions conformes du même avocat-

général, plaidant M* Huguet. (Rejet du pourvoi du sieur 

Sureau contre un arrêt de la Cour impériale -de Paris.) 

ARRÊT. OMISSION DE STATUER. REQUETE CIVILE. 

Il y a lieu à se pourvoir par requête civile contre un 

arrêt qui a omis de statuer sur les intérêts d'une somme 

principale alors qu'ils étaient réclamés en même temps que 

cette somme. Cette voie ne peut être refusée sous le pré-

texte qu'il aurait été acquiescé à cet arrêt par le deman-

deur en signifiant en vertu dudit arrêt un commande-

ment de payer la somme principale et les intérêts. 

Admission, en ce sens, du pourvoi de l'administration 
des douanes de 1 île de la ueumon, contre un arrêt de m 

Cour impériale de celte île, du 18 mars 1859, au rapport 

de M. le conseiller d'Ubexi, et sur les conclusions confor-

mes du même avocat-général, plaidant M* Foumier. 

INVENTAIRE. — DÉCLARATIONS. — RECONNAISSANCES. DROIT 

PROPORTIONNEL D'ENREGISTREMENT. 

Les déclarations faites dans un inventaire même par les 

héritiers, et qui ne sont constitutives d'aucune obligation 

actuelle de la part des déclarants, et ne révèlent qu'une 

obligation sous condition suspensive (c'est la prétention 

quede pourvoi aura à justifier devant la chambre), ne peu-

vent donner lieu à la perception d'un droit proportion-

nel. 
Admission, on ee sens, du pourvoi du sieur Guesnier, 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 8 aoilt. 

PRIVILÈGE DE VENDEUR. OFFICE. PRIX DE REVENTE. 

^ S'il est reconnu qu'en vertu de l'article 

Code Napoléon, le vendeur d'un office doit être admis à 

exercer le privilège que cette disposition de la loi lui ac-

corde, non sur l'office, qui ne peut être l'objet d'une ex-

propriation forcée, mais sur le prix de vente de cet of-

fice, prix qui, tant qu'il n'est pas sorti des mains de l'ac-

quéreur, est la représentation même de l'office, il n'en 

saurait être de même à l'égard des reventes ultérieures 

dudit office. Le vendeur originaire, bien que non pavé, 

ne peut prétendre à aucun privilège sur le prix de ces 

reventes ; lui en accorder un serait étendre outre me-

sure le privilège reconnu, en matière d'office, par appli-

cation de l'article 2102, et créer en cette matière un vé-

ritable droit de suite. 

Le vendeur originaire ne pourrait pas réclamer le pri-

vilège, encore bien qu'il se trouverait en présence, non 

III. La prescription d'un an établie par l'article 227-' i créancier du second acquéreur mais d'un créancier 
1 pi'yîre1aémfeluruoreur* c est-a-dire d'un créancier de son 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Gaultier, et contrairement, 

sur le second point, aux conclusions de M. l'avocat-géné-

ral de Raynal, d'un arrêt rendu, le -26 août 1858, par la 

Cour impériale de Lyon. (Bonnevay contre Dumoulin. 

Plaidants, M" Delaborde et Béchard.) 

JUGEMENT EN MATIÈRE D ENREGISTREMENT. — PARTICIPATION 

D'UN JUGE SUPPLÉANT. 

Est nul le jugement rendu en matière d'enregistre-

ment auquel un juge suppléant a participé en qualité de 

rapporteur et avec voix delibérative, alors que le Tribu-

nal se trouvait d'ailleurs, et sans compter ce juge sup-

pléant, composé d'un nombre suffisant de juges titulaires. 

(Art. 29 de la loi du 27 mars 1791 ; art. 12 de la loi du 

27 ventôse an IX ; art. 40 de la loi du 20 avril 1810 ; art. 

65 de la loi du 22 frimaire an VII.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller. Alcock, et 

conformément T?UX conclusions de M. l'avocat-général 

de Raynal, d'un jugement rendu, le 1er février 1859, par 

le Tribunal civil de Bordeaux. (Mellado contre l'admi-

nistration de l'enregistrement. Mes Leroux et Moutard-

Martin, avocats.) 

EXPROPRIATION POUR 
DL C INI) h USITE. 

CAUSE D UTILITÉ PUBLIQUE. FIXATION 

La décision du jury, encore bien qu'elle contiendrait 

quelques expressions inexactes qui sembleraient, au pre-

mier abord, restreindre l'indemnité à une partie seule-

ment de la chose demandée, échappe à la, ernsure de la 

Cour de cassation, s'il résulte d'autres expressions de la 

même décision, comme aussi de toutes les circonstances 

de la cause, qu'en fait, l'indemnité a été, réglée d'une 

manière; générale et complète. 
Spécialement, lorsqu'un pépiniériste, exploitant divers 

terrains réunis en un même enclos, propriétaire des uns, 

simple locataire des autres, a réclamé : 1° une indemnité 

de propriété pour les parcelles qui lui appartiennent en 

propre, 2° une indemnité unique à raison de l'industrie 

Admission, en ee sens, du pourvoi du sieur buesmer, excrc6o par iw t;mt Bur les parcelles dont il est proprié-

contre un jugement du Tribunal civil des Andelys du 8 le- : taire crue sur celles dont il est locataire, et lorsque le 

cas, le P°ur Vol, abus de confiance, etc. ? En tous 

flè'JroriV ® de C(3t électeur contre la décision du juge 
clarénon U a ordonn6 îa radiation ne doit-il pas être dé-

Préfbt snH'CeVaWe 110ur n'avoir Pas é,té dénoncé au sous-
'Us dix ;A

 aÇPel duquel cette décision a été rendue, dans 

L
aC

£^
 sdosa notifi

calion? 

déclaré nn ' Saus avoir a examiner le pourvoi au fond, l'a 

^uèr et s .r,0C0Vable' au raPPort ^e M. le conseiller 
général mT' i concluSi°ns conformes de M. l'avocat-

"ll jii£co rl'>'1C ■ (Pourv°i Chasseriau contre un jugement 
o ue paix de Cognac. 

ACTIONS — • 
J. ' ' DEMANDE D INSCRIPTION. — TARDIVETÉ. 

et
dûêtîed^i

de
'-
en inscri

P
tio

n sur la liste électorale a pu 

i1? av«it été - tardlvc lorsqu'il était constat»; qu'elle 

^ avait i,ime?i^e Plus dc
 «X jours après que cette 

1 article lo t,,11 - ee' contraircment aux dispositions de 
arllcles 2 et A i, °If or8amiïue ̂  2 février 1852, et des 

Rejet, au t^1 T!-*31 réglementaire du même jour. 

'OQcWons com d° f lc. conscil'er Souéf, et sur les 

I01 du sieur Or
 a

°n?leS ̂  mûme avocat-général, du pour-
f°n6 sur h n™1111' dont la demande tendant à être 

sa commune n'avait été 

f°r^ ̂  exnl^rSl-86P5 al0rs
 ^

 le d61ai
 Pour la 

expire depuis le 25 janvier précédent, 

vric'r 1859", rendu en faveur de l'administration de l'enre-

gistrement. M. d'Esparbès, rapporteur; Me Leroux, avo-

cat; M. Blanche, avocat-général, conclusions conformes. 

CASSATION PAR VOIE DE CONSÉQUENCE. CONTREDITS. / 

FIN DE NON-RECEVOIR. — CHOSE JUGÉE. „. j 

I. Lorsqu'un arrêt, qui avait statué sur les contredits 

élevés à l'encontre d'une liquidation, a été cassé, l'arrêt 

postérieur qui a homologué feette liquidation poursuivie 

alors que le premier arrêt était frappé d'un pourvoi, doit 

subir le même sort et être cassé par voie de conséquence. 

II. On ne peut pas écarter par fin de non-recevoir et 

comme produits, pour la première fois, en appel, des con-

tredits qui se produisent dans le cours d'une instance en 

liquidation, (les contestations rentrent dans les disposi-

tions exceptionnelles de l'art. 464 du Code de procédure. 

III. L'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de 

ce qui a fait l'objet du jugement. Ainsi des chefs de con-

testations qui n'ont pas fait l'objet d'un débat particulier 

lors des décisions qu on leur oppose comme les ayant 

jugés peuvent être discutés nonobstant ces décisions. 

Admission, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 

d'Esparbès, et sur les conclusions conformes du même 

avocat-général ; plaidant, M* Galopin, du pourvoi du sieur 

Holder, contre un arrêt de la Cour impériale de Colmar 

du 15 juin 1858. 
FRAIS F RU STRATOIRES. 

Des écritures signifiées après un jugement d'avant 

faire droit dans une instance où deux actes de conclusions 

avaient été précédemment notifiés ne doivent-ils pas être 

considérées comme frais fmstratoires qui ne peuvent être 

admis en taxe ? ; 
Préjugé dans le sens de l'affirmative par l'admission, 

au rapport de M. le conseiller de Belleyme, et sur les con-

clusions conformes du même avocat-général; plaidant M" 

Michaux-Bellaire, du pourvoi du sieur Deschamp. 

MINES. '—1 TRAVAUX D'EXPLOITATION. DOMMAGE. AC-

QUISITION FORCÉE. PAIEMENT DU DOUBLE DE LA VA-

LEUR. 

Le concessionnaire d'une mine qui par l'exécution de 

ses travaux souterrains nuit au propriétaire de la surface 

en rendant le sol impropre à la culture, ne doit pas seu-

lement être condamné à lui payer de simple dommages-

intérêts; il peut être contraint, aux termes des articles 43 

et 44 de la loi sur les Mines du 21 avril 1810, à acquérir 

l'immeuble et à le payer le double de sa valeur. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller 

d'Esparbès, et sur les conclusions conformes du même 

avocat-général. Plaidant, M" Michaux-Bellaire, du pour-

voi du sieur Peyret contre deux arrêts de la Cour impé 

rialo de Lyon dû 2 juillet 1859, rendus, en faveur de la 

Compagnie des Houillères de St-Etienrie. 

que 
jury, après avoir statué sur le premier chef, s'est exprimé 

sur le second en ces termes : « Fixe à. . . . l'indemnité 

due au sieur à raison de l'éviction de l'industrie 

de pépiniériste qu'il exerce dans son propre immeuble, » 

la décision du jury sur ce dernier point peut, nonobstant 

l'inexactitude que* ces derniers mots renferment, être en-

tendue en ce sens qu'elle s'applique à la totalité des dom-

mages causés au pépiniériste dans l'exercice de son in-

dustrie, aussi bien sur les parcelles dont il est locataire 

que sur celles dont il est propriétaire. (Art. 38 et 39 de 

la loi du 3 mai 1841.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau de la 

Meurthc), et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général de Raynal, d'un pourvoi dirigé contre une 

décision rendue le"l9 mars 1860 par le jury d.'expropria-

tion du département de la Seine. (Bacot contre la Ville 

de Paris ; plaidants, M 5 Groualle et Jager-Sc'hmidt.) 

APPEL. IRRECEVABILITÉ. DEMANDE RECONVENTIONNELLE. 

Lorsque, en réponse d'une demande principale en va-

lidité de saisie foraine, demande principale inférieure au 

taux du dernier ressort, le défendeur a formé une deman-

de reeonventionnejle en 2,000 francs de dommages-inté-

rêts, fondée sur le préjudice que la saisie-foraine lui a 

causé dans sa fortune et dans sa considération, le juge-

ment qui statue sur ces prétentions respectives est en der-

nier ressort et sur la demande principale et sur la deman-

de reconventionnelle. La demande en dommages-intérêts 

doit être considérée, dans ces circonstances, comme ex-

clusivement fondée sur la demande principale elle-même 

et c'est le cas d'appliquer l'article 2, g 3, de la loi du 11 

avril 1838. , . . 
Vainement, pour accueillir l'appel, la Cour impériale se 

fonderait-elle sur ce que la-demande en dommages-inté-

rêts arait, dans l'espèce, un caractère sérieux, et n avait 

évidemment pas été formée dans l'intention de faire fraude 

à la loi en introduisant abusivement la faculté d appel. 

Encore bien qu'en fait l'appréciation de la Cour impériale 

à cet égard serait de la plus parfaite exactitude, cette cir-

constance n'autoriserait, en droit, aucune distinction : 

l'articï précité n'en serait pas moins applicable. ■ 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et 

conformément aux conclusions de M 
l'avocat-général de 

Rayna, d'un arrêt rendu le 10 août 1858, par la Cour im-

périale de Bastia. (Epoux Visconti Casile contre Aulle. M 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 12 juillet. 

LETTRE DE CHANGE. — PAIEMENT PAR UN TIERS NON OBLIGÉ 

AU TITRE. APRÈS PROTÊT. TRANSFERT APRES PAIE-

MENT. COMPENSATION. 

Celui qui, n'étanl pas obligé au titre, paye entre les mains 
du tiers-porleur le montant de la lettre de change, après 
protêt, et non par intervention, et au profit duquel, posté-
rieurement au paiement, mention est faite sur la lettre, de 
change du transfert de l'effet par le tiers-porteur désinté-
ressé, n'est pas saisi des droits et actions d'un tiers-por-
teur, et l'accepteur est en droit de lui opposer les excep-
tions et compensations qu'il a à faire valoir contre le ti-

reur. 

MM. Pignère et C% banquiers à Paris, avaient ouvert à 

la Compagnie américaine du chemin de fer de Galveston, 

un crédit représenté par des acceptations. Informés des 

risques que couraient leurs avances, ils élevèrent des ré-

clamations à la suite desquelles il fut convenu que la Com-

pagnie du chemin de fer de Galveston leur rembourserait 

les avances déjà faites par eux, et leur restituerait les ac-

'"Ce^eilMdïtTiffie- ou ou, - ,
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fut présentée.au paiement par MM. Rothschild. Le titre est 

ainsi conçu : 

Change pour 32,340 fr. 78 c, New-York, le 12 octobre 
1857: A soixante jours de vue de cette première de change, 
veuillez paver (la 2e et la 3e ne l'étant pas), à l'ordre, de M. 

Giblin, secrétaire, la somme de 32,340 fr. 78 c, valeur en 
compte que vous passerez suivant votre lettre de crédit, en 

date 4e Paris, 18 juin 1857. 
Signé Richard Kimball. président de la Compagnie du che-

min de fer de Galveston, Houston et Henderson. A MM. 

Pignère et G", 21, rue de là Chaussée-d'Antm, Pans-

France. „ . 
Endossement: Payez à l'ordre de MM. Rothschild, de Pans, 

valeur en compte. New-York, le 12 octobre 1857. Signe Gi-

blin, secrétaire. 
Accepté pour la somme de .32,340 fr. Paris, le 27 octobre 

1857. Signé par procuration de Pignère et C°, Lauze. 

Cette traite, présentée à son échéance par MM. Roth-

schild, fut protestée faute de paiement. 
Dix-huit mois après le protêt, la mention suivante fut 

ajoutée à la lettre de change : 

o Transféré le présent effet à MM. Munreë et C", qdi nous 
l'avaient remboursé après protêt. Le présent transfert est fait 
sans aucune garantie et sans aucun recours possible contre., 

noas. Paris, le 6 juin 1859, signé: de Rothschid frères.» 
Au moyen cte ce iransien, mm. nmuiuc , 

porteurs de la lettre de change, ont actionné l'accepteur 

devant le Tribunal de commerce. 
MM. Pignère et C" ont résisté à la demande, soutenant 

que Munroë et Ce n'étaient point dénommés au titre ; que 

s'ils avaient désintéressé la maison Rothschild, tiers-por-

teurs, c'était volontairement, après protêt, et sans pouvoir 

prétendre aux droits du tiers qui paye par intervention ; 

que d'un autre côté le transfert leur avait été fait, non au 

moment du paiement, mais longtemps après; quà ces di-

vers titres, ils n'étaient subrogés ni légalement, m conven-

tionnellement dans les droits et privilèges du tiers por-

teur, et étaient dès-lors passibles de toutes les exceptions 

et compensations que l'accepteur prétendait avoir à op-

poser à Kimball, directeur do la compagnie de Galves-

ton. , s 
Sur cette contestation, le Tribunal,de commerce de la 

Seine a statué en ces termes : 

Pouanet, avocat.) 

« Attendu que Mùnroë et G* sont porteurs de la traite dont 
il s'agit ; qu'il ressort des pièces produites et des explications 
ournies, qu'ils ont réellement fourni la valeur en rernbour-
fsant le montant de la traite; que c'est donc à bon droit (X 

avec qualité qu'ils en demandent le paiement ; 
« Attendu que Pignère et C° sont accepteurs, qu ds se 

doivent à leur signature; qu'ils n'opposent aucune compen-
sation liquide et exigible, et ne sauraient se refuser au paie-

ment; gu , , 

« Condamne les défendeurs à payer à Munroé la somme do 

32,340 fr., etc. « 

Appel. 

M' Th. Bac, à l'appui de cet appel, s'attache à établir que 
Pignère et &> ont des compensations liquides et exigibles à 
opposer à Kimball. tireur; il soutient que Munroë n'a pas 
plus de droit que Kimball; qu'il ne peut exercer les droits et 
invoquer les privilèges du tiers-porteur, ni en vertu de la 
lettre de change à laquelle il est étranger, ni eu vertu du 
transfert à lui consenti après paiement, c'est-à-dire après 
l'extinction des droits du tiers-perteur, ni eu vertu du paie-
ment lui-même, puisqu'il n'a pas été fait dans les conditions 
du paiement par intervention, le seul qui, en pareille ma-
tière, puisse conférer à un tiers les droits attachés à la lettre 

de change. . , . . 
M' Rivière, après avoir établi que les intimes sont créan-

ciers de la compasnie du chemin de fer de Galveston, sou-
tient que le transfort porté sur la lettre de change satisfait 
aux conditions exigées par les articles 137 et ip du Code de 
commerce pour In validité de l'endossement. Peu importe que 
cet endossement ait eu lieu après remboursement du cédant, 
car il est de régie, en matière d'endossement, qu'il exprime 
la valeur fournie, et la valeur du titre cédé ne reçoit aucune 
atteinte de ce que l'endosseur a été payé en espèces. Il ne 
s'agit donc pas d'une cession ordinaire, mais de la transmis-
sion régulière et légale des droits du tiers-porteur au ces-
sionnaire qui l'a désintéressé. Le titre conserve donc dans les 
mains du nouveau porteur tous les droits qu'il éomporte, 

malgré le protêt, contre l'accepteur et le tireur. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Descouturcs, a réformé la décision des premiers 

juges par l'arrêt suivant, qui fait suffisamment connaître 

les arguments respectivement présentés : 

u La Cour, 
u Considérant qu'il ressort des énonciations portées sur la 

lettre de change dont il s'agit : 1" qu'elle a été tirée de Gal-
veston le 12 août 1857 par Kimball, président do la compa-
gnie du chemin de fer de Galveston, à l'ordre de Giblin, se-
crétaire de ladite compagnie, sur Pignère, qui l'a acceptée le. 
28 octobre 1857, et qu'elle était payable à soixante jours de 

vue ; 
« 2" Qu'elle a été endossée le 12 août 1857, par Giblin au 

profit de Rothschild frères ; 
« 3" Qu'elle a été transférée par ceux-ci le 5 juin 1859, a 

Munroé et C«, dans les termes suivants : « Transféré le pré-
1 „ent effet à Munroé et G", qui nous 'avaient remboursé après 
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protêt. Le présent transfert est fait sans aucun recours ni ga-
rantie possible contre nous ; » 

« Considérant que Munroé, dont le nom ne figure pas dans 
la dernière partie du titre, ne peut se prévaloir du rembour-
sement attesté par le transfert comme d'un paiement par in-
tervention, puisque n'étant constaté ni dans l'acte du protêt, 
ni à la suite dudit acte, ce remboursement no satisfait à au 
cime des conditions mises par l'article 126 du Code de com-
merce à la validité du paiement par intervention ; 

» Considérant que le transfert ne saurait avoir davantage 
pour résultat de subroger Munroé aux droits et privilégas qui 
appartenaient à Rothschild frères, comme tiers-porteurs, puis-
qu'il ne présente le caractère ni d'un endos régulier, ni d'un 
transport.de créance ; 

« Qu'erfeffet, Munroé qui n'était point intéressé à l'acquit 
de la dette, ne peut invoquer en sa faveur la subrogation lé-
gale; que.d'autre part, aux termes de l'article 1250 du Code 
Napoléon, dont le principe régit, sauf la différence des for-
mulés, les créances commerciales aussi bien que les créances 
civiles, la subrogation conveutionnelle n'existe qu'autant 
qu'elle est faite au moment du paiement, et que, en fait, le 
texte même de la mention invoquée par Monroé établit que le 
transfert a eu lieu à une date postérieure-au paiement, c'est-
à-dire, à une époque où la créance était éteinte au regard de 
Rothschild, celui-ci n'en ayant-plus la disposition; 

« Qu'à la vérité Munroé, après avoir demandé et obtenu des 
premiers juges la condamnation de l'accepteur, sur le fonde-
ment du remboursement fait par lui à Rothschild, s'efforce 
aujourd'hui de démentir le fait de ce paiement, et soutient, 
à l'aide de preuves extrinsèques au titre, que les énoncia-
tions qu'il porte sont de pure fiction, et qu'en réalité il n'a 
jamais cessé d'être propriétaire de la traite, tandis que Roth-
schild ne l'aurait détenue qu'à titre de mandataire à l'effet 
d'en opérer l'encaissement ; 

« Mais que ce système produit pour la première fois de-
vant la Cour ne saurait prévaloir contre le principe qu'une 
lettre de change fait foi des faits qu'elle énonce, et que si, 
dans certains cas, le débiteur est admis à les discuter, il Tien 
saurait être de même à l'égard du porteur, surtout lorsqu'il 
s'agit, comme dans l'espèce, de faits dont ce dernier s'est pré-
cédemment prévalu ; 

« Considérant qu'il suit de là que Munroé, qui n'est sous 
aucun rapport subrogé dans les droits de Rothschild, se 
trouve réduit à la situation faite par l'art. 1236 du Code Na-
poléon à celui qui, sans y être intéressé, a^ payé la dette 
d'autrui, agissant en son nom propre, et qui n'a plus contre 
le débiteur, que l'action negolioruin gestor ; qu'il ne peut dès 
lors revendiquer contre Pignère, accepteur, le montant de sa 
créance acquittée qu'abstraction faite de tous les droits et 
privilèges qui y étaient attachés, et sous les exceptions que 
le débiteur aurait à opposer au créancier originaire : 

montant de la lettre de change dont il s'agit, et qui doit se 
compenser avec elle jusqu'à due concurrence ; 

« Infirme au principal ; déboute Munroé de sa demande, » 

TRIBUNAL CIVIL DE CLERMONT (Oise;. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de,M. Sellier. 

Audience du 8 août. 

DEMANDE EN NULLITÉ DU TESTAMENT DE M. LE MARQUIS DE 

VILLETTE. M. COSDIER DE MONTREU1L C0NTIIE M. DE 

DREUX-BUÈZË, ÉVÈQUK DE MOULINS, LÉGATAIRE UNIVERSEL. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 26, 27, 28, 29 et 

juillet). 

L'auditoire qui se pressait, il y a quinze jours, dans la 

salle d'audience pour entendre M" Bcrryer, Marie etPloc-

que, n'est pas moins nombreux. Chacun, dans l'intérêt de 

ses sympathies ou de son opinion personnelle, est curieux 

de connaître les conclusions du ministère public; chacun, 

après les paroles éloquentes et passionnées de l'attaque et 

de la défense, a hâte d'entendre une parole calme, ne 

puisant le sentiment de sa force que dans la froide appré-

A l'ouverture de l'audience, là parole est donnée au mi-

nistère public. 

M. Auger, procureur impérial, se lève, et s'exprime 

ainsi : 

Messieurs, dans les premiers jours de juin 1859, le marquis 
de Villette mourait sans laisser d'héritiers directs; c'était une 
riche proie, et les prétendants ne (levaient pas manquer. Des 
prétendants se sont présentés, et par leurs noms, leur posi-
tion sociale, vous savez quelle importance a pris ce débat. 
Mais quels que soient les noms qui ont été prononcés, ils 
sont égaux devant la loi, et doivent s'incliner devant son in-
flexibilité. 

Vous êtes appelés pour la première fois à faire application 
de la loi do 1832, qui bannit, qui frappe d'incapacités les 
membres de la branche aînée des Bourbons. Des paroles ma-
gnifiques ontété prononcées dans cette enceinte, paroles pleines 
d'ampleur et d'autorité, tendantes à établir que cette loi, si 
elle n'est abrogée, n'a pas été faite pour être appliquée à 
d'autres temps qu'à ceux de colère et de haine! Toutes puis-
santes que soient ces paroles, Messieurs, elles ne prévaudront 
pas dans cette enceinte; la loi de 1832 n'a pas été abrogée, il 
i'aut donc la respecter. A l'appui de notre opinion, nous pour-
rions nous contenter de citer l'avis de M.deRoyer. qui, con-
sulté sur la question d'incapacité du comte de Cbambord, 
s'est borné pour, toute réponse, à citer le texte de la loi. Nous 
l'imiterons, messieurs, en reproduisant les dispositions prin-
cipales de cette loi. 

L'article 1" dit : « Le territoire de la France et de ses colo-
nies est interdit à Charles X, déchu de la royauté, et à ses 
descendants. » 

L'art. 2 dispose que:» Ils no pourront jouir d'aucuns droits 
civils en France, m acquérir des biens, soit à titre onéreux, 
soit à titre gratuit. » 

Voilà la loi; elle n'a pas été abrogée, et remarquez, mes-
sieurs, qu'il ne s'agit pas ici de politique, mais des droits 
privés des citoyens ; rappelons-nous que le gouvernement n'a 
3c droit d'enlever à personne la protection de la loi, et 
que la non-réactivité est un principe éternel qui ne doit ja-
mais plier, pas plqs en cette circonstance qu'en toute autre. 

La première question de droit que présente la cause, celle 
do l'incapacité du comte de Cbambord, est donc, selon nous, 
tranchée. ■ , 

La seconde question de droit est celle-ci : .Quels moyens de 
preuves admettra-t-on pour prouver lè'fidéi-commis '?'A cela, 
nous répondrons tout de suite : il faut les admettre tous, non 
pas seulement des témoignages, des documents écrits, mais 
tous les renseignements, toutes les preuves morales, même 
de simples présomptions qui pourront jeter quelque lumière 
dans la question qui vous est soumise. Le magistrat prendra 
des armes partout où il en trouvera. 

Qu'était le marquis de Villette? vous le savez. C'était ce 
qu'on appelait autrefois un royaliste ultra. Tout pour le roi ; 
sa vie, comme il le dit, c'est lui, son sentiment, c'est lui ; 
pour lui, il n'y a au-dessus du roi que la reine. N'est-ce pas 
le digne parent de ce Varicourt, dont il a épousé la nièce, qui 
s'est fait tuer en défendant la porte de la reine? 

L'homme ainsi connu, personne no s'étonnera du testa-
ment de 1836. En 1830, après la révolution de février, après 
la mort du prince de Condé, le marquis de Villette ne pou-
vait avoir qu'un but, qu'une pensée, presque religieuse,dans 
ce cœur de royaliste xlôvnué. colle de donner son héritage 
au comte de Clïambord. Tout prouve que cette pensée a été 
réalisée, non-seulement dans le testament de 1836, mais dans 
la consultation de M. Bérard Desglajeux, mais surtout 
dans sa correspondance avec le comte ' de Cbambord. Dans 
cette correspondance, vous remarquerez que les rôles sont 
changés. L'obligé n'est plus celui qui reçoit, c'est celui qui 
donne ; le marquis de Villetto suppliait à genoux le comte 
de Chambord d'accepter son héritage, et nous devons dire 
que l'acceptation du prince a e«é '.igne. 

Insister plus longtemps sur îe laits antérieurs à 1853, se-
rait peine superflue. J'arrive donc à cette année. A cette épo-
que, un rapprochement fut tenté entre les deux branches 
dos Bourbons ; je dis tenté, car la fusion, pour me servir do 

l'expression consacrée, n'a pas été si près de se conclure qu on 
le dit: les princes se consultaient, si l'on veut, mais la rrauce 
se taisait, et elle avait bien le droit n être consultée. 

Vous savez avec quelle colère cette: pensée de. rapproche-
ment a été accueillie par le marquis de Villette. Cette colère, 

qui va jusqu'à la fureur, elle a consignée dans m?
0
 lettre de 

lui que la défense a livrée à la publicité. Mais que constate 
cette lettre au regard de la pensée du marquis de Viii>?tte • 

Dans cette lettre, il maudit tout le monde; mais quand il »•" 
rive à parler du comte de Chambord, sbn ton se radoucit, et 
il termine ainsi : « Puisque le roi l'a voulu, nous devons cour-
ber le front. » 

Voilà la pensée finale du marquis de Villette ; c'est tou-
jours cel.e du royaliste fidèle, exalté, qui honore son roi, 
vénère ses décisions, même alors qu'il le croit dans l'er-
reur. Voilà le véritable Villette. On nous a fait de lui d'au-
tres portraits ; ce sont des portraits de fantaisie. Cherchons 
donc ailleurs que dans cette lettre le changement do M. de 
Villette ; mais avant, voyons quelles étaient, à cette époque, 
ses relations avec monseigneur l'évoque de' Moulins, et 
quels étaient les sentiments secrets de ce dernier. Voici 
une lettre de Mgr l'évèque de Moulins à M. de Villette à la 
date du 26 mai 1859 : 

« Moulins, 26 mai 1859. 

« Mon bien cher monsieur le marquis, 
« Combien j'ai été touché de ces deux lignes de votre main 

dans la lettre que j'ai reçue l'autre jour! J'ai encore l'espoir 
qu'il me sera donné de répondre à votre appel et de vous 
serrer la main. Dans trois semaines finit cette tournée qui 
me retient captif au milieu de ces pauvres populations, dont 
je reporte sur vous la meilleure portion des prières qu'elles 

fout pour moi. Il est bien juste que j'aie du moins cette, 
compensation au chagrin amer que j'éprouve à leur sacrifier 
la consolation de vous voir. On me mande que vos soutlran-
ces sont un peu moins vives; j'ai donc la confiance que 
Dieu.les adoucit, et que votre générosité à les lui offrir n'est 
pas sans récompense, même ici-bas. On me dit, en outre, que 
vous êtes incomparable de foi, et de résignation, et de pa-
tience. Ah! que je connaissais bien votre cœur! 

» Votre saint curé de Pont, qui le connaît maintenant 
comme moi, et plus intimement encore, m'a écrit dans les 
termes les plus touchants quel trésor il avait trouvé là. Dans 
un autre siècle, meilleur que le nôtre, cous eussiez été Join-
ville à coté de saint Louis. 

« Son ami était moins parfait que lui, et n'avait pas la 
prétention de l'égaler ; mais comme lui il tenait à sa part du 
Paradis, et l'a gagnée; c'est un grand saint, le plus grarid des 
rois au regard mémo Immain, que je prie sans cesse, que je 
continue à prier pour vous, en lui représentant ce qu'il de-
vait d'intérêt à votre âme, en retour du cœur dont vous ai-

mez si largement ce oui vient de lui. 11 m'a exaucé ; que 
 _ „ ........ -i-f — •- I . ,, 

« Je remercie infiniment votre secrétaire, et me recom-

mande à elle pour avoir de vos nouvelles. Dites-lui combien 
j'envie les soins qu'elle vous donne, combien je lui en sais 
gré, comme s'ils étaient pour moi, et plus encore, et recevez 

la nouvelle expression d'une amitié bien vraie, toute dévouée 
et compatissante. 

« Signé : -\- PIERRE, évôque de Moulins, » 

Ce qu il faut retenir dans cette lettre est bien grave, mes-
sieurs. Voici un évôque de France qui préconise saint Louis, 
qui le dit un grand saint, le plus grand des rois au regard 
môme humain ; et tout de suite il place le comte de Clïam-
bord au rang de saint Louis ; dans sa pensée, il ne les sépare 
pas ; pour lui, le comte de Chambord est aussi grand, est 
aussi élevé que saint Louis. Je voudrais bien savoir comment 
cet évôque de France peut concilier de tels sentiments avec 
le Dominesaloum qu'il chante dans ses offices '. 

Constatons une autre conséquence de cette lettre; c'est que 
l'évèque de Moulins avait grand soin d'entretenir le marquis 
de Villette dans sa fidélité, dans son dévouement à la fa-
mille déchue. Voyons maintenant si les correspondances de 
M. de Villette avec les membres de cette famille indique un 
refroidissement. Voici trois lettres *de la duchesse de Berry 
adressées à M. de Villette ; je vais les lire successivement'; 
nous en tirerons plus tard les conséquences. Voici la pre-
mière : 

« Brunsée, 26 juillet 1856. 
« Mon cher monsieur de Villette, 

, Il K;,^ i«v.<,t„
mI

,„ >- u , a» 
nous revoir, et, comme Mahomet, je vous dirai: « Si la mon-
tagne ne vient pas à moi j'irai à elle ; je viens donc, mais, 
malheureusement, par lettre. 

« Henri m'a dit que vous disiez que vous étiez trop en-
nuyeux pour venir nous voir; pouvez-vous croire une pareille 
chose ! nous serions toujours très charmé de vous avoir parmi 
nous. Vous êtes de ceux si attachés qnand même ! d'autant 
plus que j'aurais eu le plaisir de vous présenter une jeune 
personne dont vous connaissez bien les parents. C'est Mr 
.Marie d'il ; elle est auprès de moi avec mes filles, la 
pauvre enfant ! C'est pour la consoler; elle aime et est aimée, 
depuis cinq ans, do Henri Du Parc, filleul d'Henri et de moi, 
à qui Henri s'intéresse; il est capitaine de cavalerie au service 
d'Autriche, bon sujet, aimé de ses supérieurs, mais il n'a pas 
de fortnne et elle non plus. Les parents consentiraient à ce 
mariage, mais si Marie avait 60,000 fr. une fois donnés, ce 
qui, avec les 40,000 fr. que lui assurent ses parents, lui fe-
rait 100,000 fr. A peine ses parents peuvent lui donner les 
40,000 fr., mais où trouver les soixante autres? 

«Quelle belle et bonne action vous feriez de lui trouver une 
âme charitable qui donnerait ou assurerait cette somme, et 
moi je vous en serais bien reconnaissante. Marie est la fille 
du comte Henri d'il ■ 

« Ici, nous sommes avec un triste temps; tous les jours 
pluie chaude; quel été ! j'espère que vous n'avez pas souf-
fert des inondations et que vous êtes tranquille dans votre 
chez vous. Que de malheurs dans notre pauvre France! Dieu 
veuille la protéger et l'éclairer sur son vrai bonheur! 

« Comme je sais combien vous m'êtes attaché, et comme 
ce qui peut me faire plaisir vous en fait, je vous dirai que je 
\ais marier deux de mes filles; l'aînée, Clémentine, épouse 
le fils du comte Tilleri, grand-maître de ma fille la duchesse 
de Parme; la troisième, Isabelle, au marquis Maximilieu Ca-
vriani, de Mantoue. Les deux jeunes gens sont très bien éle-
vés, royalistes et religieux, le:-familles parfaites. L'aînée se 
marie dans le courant d'août, la troisième à la fin d'octobre ; 
étant près de Venise je les aurai souvent avec moi. 

« Henri vient du faire un beau voyage en Suisse; à présent 
il est à Froshsdorf, où j'irai aussi pour le 29 septembre. 

«11 m'a chargé de mille choses pour vous. Adieu, mon cher 
Villette; je voudrais bien dire : au revoir bientôt; croyez 
bien, en attendant, à toute mon estime et affection. 

« MARIE CAROLINE. 

« Le comte Lucchesi, qui vient d'avoir le malheur ile per-
dre son si bon père, me charge de le rappeler à votre sou-
venir. » 

La seconde est datée de Venise, 7 août 1856. 

« J'ai appris avec bien du chagrin que vous êtes souffrant 
depuis quelque temps; j'espère que fe retour de la belle sai-
son vous remettra, mais vous connaissez ma vieille amitié, 
et je serai contente d'avoir de vos nouvelles ; en attendant, 
je prie le bon Dieu pour votre entier rétablissemeHt. Les amis 
tels que vous deviennent tous les jours plus rares, et j'aurai 
line grande joie de vous savoir mieux et de vous revoir quand 
vous serez entièrement rétabli. J'espère que vous ferez enco-
re un petit voyage. -

« Mon fils me charge particulièrement de mille amitiés 

pour vous et qu'il sera aussi très content d'avoir de bonnes 
nouvelles de votre santé. Le due de Lagrazia se rappelle à 
votre bon souvenir, et moi je vous répète rassurante de ma 
vieille et sincère amitié et affection. 

« MAÏUK-CAROI.IXE . » 

Voici la troisième lettre : 

« Brunsée, 30 août 1S56. 

« Mon cher Villette, je ne puis assez vous remercier de 
vos deux si bonnes lettres et de ce que vous avez fait pour 
ma protégée. Elle vous dira son bonheur, et je voie assure 
bien que vous n'aurez pas fait des ingrats. Henri, qui a passé 
quelques jours avec moi à chasser, vous fait dire mille cho-
ses aimables et que lui aussi vous' remercie. 

« Ce que vous me dites de votre évoque ne m'étmne pas. 
Si vous voyez votre si bon évôque de Moulins, dites-lui que 
je me recommande bien à ses bonnes prières et que je n'ou-

hlie Das de l'avoir vu enfant. 
« (lue deviendrons-nous, grand Dieu, avec toutes ces spé-

culations ' Les dévoûments comme le vôtre se perdent. L or, 
voilà le seul Dieu, mais espérons que du comble du mal, ar-

rivera le bien. . .M . 'â 
« Je vous envoie une lettre de Marie pour vous exprimer 

sa reconnaissance ; votre cœur aurait rajeuni en voyant sa 

J01
>? Elle vous envoie aussi le petit pouvoir pour la représen-

f°r le cas échéant, et vous continuerez votre bonne œuvre 
* encore d'elle, et je vous en remercie jbien 

s dévoùment et attachement 
'nais occupant encore d'elle, et je vous en remercie jbien 

d'ava.'.'ce- car je connais votr> 

pour now 
:>iers. Nous avons ici de gran-.

 IW
 ». -nvoie les deux papiei 

A J Lt„ «
m

, :s des chasses superbes. En quatre jours, 
deschale », ma

 p
 autres personnes, ont tué 

m^SSS^toriB». Je suis sûr que vous 

Ti™^ un post-sc^tum (petit souvenir, sans 

« France !» - . . - • 
« Adieu ; croyez bien à mon estime et allectioi. ■ • 

« MARIE-CAROLINE ■ 

« Ecrivez-moi souvent. » 

Voilà, messieurs, en quels termes la duchesse do Berry 
écrivait à M. de Villette en 1850. Vous voyez bien que 1 acte 

de 1853, la pensée delà fusion, n'avait pas altéré chez M. de 
Villette son respect, son amour pour ses princes, et que ceux-

ci lui écrivaient dans des termes qui constatent que la meil-
leure harmonie n'avait jamais cessé de régner entre eux. 

Après cette correspondance, nous pouvons encore trouver 

des présomptions graves do la pensée de M. de Villette, d'a-
bord dans la consultation de M. Rivière, et ensuite dans celle 
de M. Bérard Desglajeux. La consultation de M. Rivière ne 
traite que la question de droit, et le marquis n'était pas assez 

versé dans la science du droit pour qu'elle pût lui suffire. 
C'est pour cela qu'il s'adresse de nouveau à son conseil ha-
bituel, M. Bérard Desglajeux. Or, dans cette consultation de 
l'éminent magistrat, nous trouvons des passages qui ont une 

grande signification. M. Bérard Desglajeux sait depuis long-
temps la pensée de M. de Villette; il sait que sa volonté con-
stante est de laisser son héritage au comte de Chambord, et 
dans la consultation il parle de la haute destination de cet 
héritage. Que veulent dire ces mots: haute destina lion? Sans 
doute, c'est une bonne destination que de donner ses biens 
à un évôque, mais ce n'est pas là ce qu'a voulu dire M. Bé-
rard Desglajeux, ce n'est pas là une haute destination. 

J'arrive à une pièce dont on a fait grand bruit, à cette lettre 
du marquis de Villette, adressée à Mgr l'évèque de Moulins, 
,où il lui renouvelle ses intentions en ces termes : n J'avais 

Brézé, grand-maître des cérémonies; ce testament, je le re-
nouvelle pour vous ; c'est vous, comte, abbé de Dreux-Brézé, 
évôque de Moulins, que j'institue mon légataire univer-
sel, etc. » 

. On a beaucoup parlé de ce testament en faveur du marquis 
de Dreux-Brézé, grand-maître des cérémonies, frère de l'évè-
que de Moulins ; de ce testament, nous ne savons pas la date, 
mais il doit être antérieur à 1845. Si ce testament a existé, 
sans doute il a été déposé entre les mams de M. Bôrard-Des-
glajoux, et on doit être convaincu que ce testament n'était 
que la reproduction de sa lettre do 1840, c'est-à-dire un fidéi-
commis. S'il en a été ainsi, quelle devait être la position de 

M. Bérard-Desglajeux? position évidemment fausse, ridicule, 
insupportable, car enfin, M. Bérard-Desglajeux avait dit de-
puis vingt-quatre ans que M. de Villette laissait tout son pa-
trimoine au comte de Chambord, et c'est lui qui aurait été 
dépositaire du tes ament fait en faveur du grand-maître des 
cérémonies! Ah ! laissons cela; c'eût été pour M. Bérard une 
véritable mystification. 

Mais il y a autre chose qui me prouve que tout ceci n'est 
pas sérieux, ce sont les réponses de M. l'évèque do Moulins, 
dans son interrogatoire, réponses vagues, ambiguës, qui sur-
prennent, et m'autorisent, qu'il me pardonne le mot; à n'avoir 
pas une grande confiance dans ses "paroles. 

J'ai à parler d'un document tout nouveau, qui ne m'a été 
produit que ce matin. En parcourant ce document, et au pre-
mier aspect, j'ai cru le procès terminé, car c'est une renon-
ciation de Mgr de Dreux-Brézé, évèque de Moulins ; j'ai cru 
IÏJU; e.'Atait une rpnenfintinn :'i l'hôritagff» An \T rie Villette 
mais je me trompais, la date était surchargée, peu lisiblej 
mais enfin, cette renonciation ne s'adresse pas au legs de M. 
de Villette. c'est une renonciation à un fidéi-commis dont 
Mgr l'évèque de Moulins avait été institué lidéi-commissaire. 
Il s'agissait dans cette affaire de «la succession d'un jésuite, 
d'un sieur Got de Reverseau. 

Que prouve cette pièce? dit la défense, c'est que Mgr l'évè-
que de Moulins ne voulait pas être fidéi-commissaire. Com-
ment y aurait-il consenti plus tard puisqu'il refusait de l'être 
pour le testament d'un prêtre? Nous y voyons, nous, autre 
chose, c'est qu'on peut refuser dans un cas ce qu'on accep-
te dans un autre. Consentir à être fidéi-commissaire d'un 
homme obscur, c'est se créer des affaires, des embarras, des 
responsabilités ; mais quand il s'agit de jouer un grand rôle, 
d'être l'intermédiaire entre un riche marquis et un prince, 
on rompt ses habitudes, on se fait violence, et on accepte. 

Poursuivons l'examen des faits et des pièces, et nous allons 
y puiser la preuve que le marquis de Villette n'a jamais 
abandonné son idée de 1836, que depuis la mort du prince 
de Condé, depuis cette fameuse lettre où le malheureux mar-
quis exprime si durement ses douleurs et ses colères, il n'a 
eu qu'une pensée, celle de réparer par le don de sa fortune 
le tort causé au comte de Cbambord par la. perte de celle du 
prince de Condé. . 

Léguer son bien à son prince, ce n'était pas seulement une 
volonté pour le marquis de Villette, c'était un devoir, c'é-
tait l'accomplissement d'une offre faite depuis longtemps, et 
acceptée. Depuis l'acceptation de cette offre, M.. de Villetto 

ne se regarde plus, en qnelque sorte, que comme l'usufruitier 
de son bien ; iln'ose en disposer de crainte de diminuer le lot 
accepté par son prince. Il l'ait son testament en 1859. Quelles 
sont ses dispositions particulières, à part le legs universel ? 11 

est hors de doute que le marquis de Villette, comme tous les 
hommes de son rang et de sa fortune, était entouré d'amis, 
de protégés, do serviteurs, à qui il aurait été heureux de lais-

ser un souvenir. Parmi ceux du marquis de Villette, ou en a 
cité deux qui lui étaient bien chers, sa dame do compagnie et 
son régisseur, son fidèle Codefroy, comme il l'appelle. Tous 
ses amis savaient combien il aimait, combien il estimait la 
jeune personne qui depuis longtemps lui prodiguait ses soins, 

qui l'a assisté jusqu'à ses derniers moments. Elle était en si 
haute estime parmi tous les amis'do M. de Villette que pas 
un n'oubliait, dans ses lettres au marquis, de nommer cette 
personne dans xmpost-scriptuin, et de lui adresser des compli-
ments, pas un, pas mémo M«" la duchesse, de lterry, pas 
môme Mgr 1 évôque de Moulins, qui dans toutes ses missives 
en fait le plus grand éloge et la nomme l'ange gardien du 
marquis. Eh bien ! à cette personne qu'il aimait tant, qu'il 
avait forcé tout le monde à aimer, à estimer, qu'a-t-il laissé 
par son testament? 4.000 fr. do pension viagère, pas davan-
tage; il aurait voulu lui on donner 0,000, il ne l'a pas osé 
tant il craignait de porter la main sur ce qu'il considérait 
comme n'étant plus son patrimoine, commû étant dès long-
temps la propriété de celui qu'il appelait son roi. Ajoutons qiie 
sa parcimonie a été plus grande encore pour le fidèle Code-
froy. 

Le but de l'existence tout entière du marquis de Villette 
est donc désormais connu, hors de toute discussion. Le 24 

mars 1859, il s'écriait : «Je n'ai ianiaïs failli à l'honneur à 
ineu, a la vérité, à ma religion de royaliste ! » 

Si, monsieur le marquis de Villette, une fois en votre vie 
vous avez failli ; une fois en votre vie vous avez voulu faire 
une fraude it la loi. Mais pour vous la fraude n'était pas cou-
pable, et nous sommes de votre avis, ici : la dissimulation est-
digne d éloge. Cette fraude à la loi ramenée à sa Véritable 
valeur, nous aimons à constater que M. de Villette a gardé 
toutes ses autres fidélités, il a été lidéle au-prinee do Coudé 
fidèle à son princes fidèle à Mario-Caroline, fidèle à Marie-
Iherese, on un-mot, il est mort comme il avait vécu tou-
jours Mtlette, toujours fidèle! 

11 me reste, messieurs, à examiner une série do faits nui 
no sont pas prouvés, et dont le demandeur demande' à faire 
preuve, tant par titres que par témoins. 

Si vous êtes convaincus, messieurs, comme nous le som-
mes, qu il va dans cette affaire un fidéi-commis au profit d'un 
incapable, vous passerez outre, et vous jugerez • mois si la 

s'il 

conviction n'est pas entière dans vos * 
un doute, vous ne pouvez refuser cette 2 ' 
fe.lle cause alors qu'il s'agit d'une deffi 

a teinte a l honneur d un prélat, il f
au

, épu se,,
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d arriver à la venté. 1 Sertou
s
 Wl m. 

Ce moyen, le demandeur voiis l'indien 

quête. Loin de nous la pensée que cette enomu
C
'
es

t u» fi* 
sur tous les articles indiqués dans les conclus' ^ V 

sions signalons particulièrement les. articles 9 isf , 
pouvant por.er une vive lumière dans vos on

 et '"e 
En terminant notre tâche, nous le disons .len^s 

c'est un triste spectacle que nous offre cette ^
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quecôô que nous l'envisagions, nous ne v
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'e mépris des lois du pavs. W°ns et afflictions, le mép 

Hue i 

ques en hostilité avec le sentiment nàtionaf•
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pidité sans honte et sans frein. Triste speetaM
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d'un noble et d'un prélat ! triste exemple don \ ^e la TC--

de ce monde ! A qui ira cette fortune tant disn
u
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savons; mais quelle que soit votre décision ! 'Vu
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rez pas à flétrir ce qui doit être flétri, vous îVl]^-
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appliquer la loi, dont la stricte observation est"
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mier, je dirai presque notre unique devoir.
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EXTORSION DE BILLETS A ORDRE ET D U.VE 

DE MENACES ET 

MONTliE \ 

DE VIOLENCES. 

Le scandale devait résulter des débats de cette al» f 
aussi l'auditoire de la Cour d'assises et .l'enceinte

 rt
w «î 

ont-ils été envahis de bonne heure par une fo
u
|
t
. ;,

 ( 

pacte, qui est restée à l'audience jusqu'au deai^'j, .„ 

ment. L 
Trois personnes figurent au banc des accusés; cesom je 

Joseph Morel, âgé de quarante-deux ans, né à frjJ jui 

journalier, demeurant à Villette (Ain); ■ ^ 

Anne Ménand, femme Morel, âgée de vingt-cinq * 

née à Orlon (Saône-et-Loire), journalière, demeurant £ 

lement à Villette. 

Pierre Molozav, âgé dé. soixante et un ans, nékffi 
(Rhône), piqueur de travaux publics, demeurant ̂  

tivement à Romane (Ain) et àChalamont (Ain). 

Après le tirage au sort des jurés qui doivent oonnaivr-

de l'affaire, M. le greffier, sur l'invitation de.M. le p$ 

dent, donne lecture de l'acte d'accusation, ainsi conçu. 

« Les 'mariés Morel habitent le hameau du Ma» 
quer, dépendant de la commune de . Villette, canton | 

Châlamont, arrondissement de Trévoux (Ain). Leur 

tion est des plus précaires; le mari, veuf d'un prerai} 

mariage, dont étaient issus trois enfants, a épousé en» 

condes noces Anne Menand, déjà mère d'un enfant n». j
e) 

rel, et dont la réputation n'a pas cessé d'être des j 

équivoques. j
]ei 

. « Toute cette famille avait pour uniques ressources k j» 

produits du travail journalier de Joseph Morel.
 s

j
0 

« Dans le courant de l'hiver dernier, cet homme, j ne, 

était inoccupé, fut chargé, par M. le maire de la cuit 

ne de Priay, de réunir dans les champs les matériaux 

cessaires à l'empierrement d'un nouveau chemin ■ 

La commune de Priay est voisine de celle de Villette, 

habitaient l'accusé et sa famille. Le sieur G..., nota» 

Priay et adjoint de cette commune, se chargea, eu 1 

senee du maire, de surveiller et d'activer le travail oosi-Tcn 

à Morel. soi 

« D'assez fréquentes relations s'établirent à cette ou nia 
sion entre le sieur G... et les époux .Morel, qui, pitisjjp sm 

l'ois, sollicitèrent et obtinrent du premier des ava \v 
d'argent. fn 

« Le vendredi 16 mars 18G0, le sieur G... se rendit» ' 

domicile des accusés; le but de cette visite était, suivi tic 

lui, d'adresser à Morel des observations sur l'état des te .0. 

vaux dont il avait été chargé, et dont l'exécution lenteflge 

défectueuse avait motivé le> plaintes de plusieurs habi m 
tants de la commune de Priay; la femme Morel set» foi 

vat seule dans son domicile; après avoir annoncé» sd 

sieur G... l'absence de sou inarr, elle s'empressa de fà « 

sortir ses enfants et de fermer la porte extérieure.deM" 

chambre où le sieur G.., se trouvait avec elle. 

« Ils étaient ainsi enfermés ensemble depuis qut'lqu* nu 

instants, lorsque Morel, survenant tout à coup, «■* *' 

brusquement la porte, se saisit d'une serpe qui y était*
 bU 

pendue, et s'avançant vers le notaire, dans l'attitude A» P 
mari honteusement outragé, l'accusa, en proférant * * 

plus terribles menaces, d'entretenir avec sa femme m. j' 

relations adultères ; s'emparant ensuite d'une hache?<| 

échange de la serpe qu'il tenait d'abord à la main, « 

brandissant cette arme dangereuse sur la télé du *f 

G..., il fit entendre à ee dernier qu'il exigeait de luit* 

réparation pécuniaire. Vaincu par la frayeur. G... Sl.i:l"' .. 

dr. 

Vu 

d'abord enlever sa montre en'or qu'il portail ; |>«*-

l'injonction de Morel, toujours armé et menaçant, et» 

les instances de sa femme, il s'assit n une table, ou, 

un papier qui lui fut remis, il souscrivit, au pW»
 (|t

' 

rel, un premier billet de 3,000 fr. Par une erreur ^ 

facile à expliquer dans une Semblable situation, ••••• 

crivit d'abord sur la promesse qn'on exigeait de
 1 

somme de 300 fr. au heu de 3,000 fr.; mais la kmW* 
rel, qui le surveillait, s'en étant aperçue, exigea 

une rectification dont la trace se voit encore sur 

saisi depuis lors au domicile des accusés. ^ 

» Pendant ee temps, Morel tirait de son Vf
8
^ 

deux autres billets de 1,000 fr. chacun, préparese-.^ 

d'avance sur papier timbré, et les présentait
 aL11

|

1
.,
a

ùaii-

celui-ci les signa sous le coup des mêmes dém;»^^ 

menaçantes, et n'obtint e'iiiin'su liberté qu'en f«*J^ 

à remettre en outre une somme île .ion IV. atis-a"1 

eeguet-apens ...
 mt

cU^'' 
» Le soir même, en effet, les mariés 

hardiesse de se rendre à Priay pour réclamer » ̂  

promisa par le notaire. Mais ce dernier avait dep 

cé les faits cfont il avait été la victime, et les m 

rel,-apprenant les recherches dirigées -
 (

'
onîre

 fief* 
endannerie locale, rentrèrent clandestinement a 

micile, oh il furent arrêtés deux jours après» 

fr. e » La promesse de 3,000 fr. etf'nn des biUetSojtf 

fr., signés G.... furent encore trouvés en leurjP^ ̂  

ta 
;,, 

pai 

ainsi qu'une lettre anonyme adressée à la 

ptmr solliciter ses faveurs. 

« Le crime reproché aux mariés Morel, q
u

 [
c

jiem
ei 

ait été la véritable cause, se trouvait ainsi njau ^ pjt 

constaté, et leur culpabilité a été bientôt coun 

les aveux du mari lui même. , ,
 nlf

nt
 e

'
f
 i 

« La connivence de la femme Morel a Çg«i ̂
 0

v 
établie, non seulement par la démarcha qu el"^eJfln 

tée avec son mari auprès du sieur G..., dans m
 si

v
 4u 

me du lfi mars, mais encore par la cooperatioi ^
 cC

 jfeq 

de violence exercés le même jour vis-a-v* . 
taire. ,

 cC 
« Morel est en effet complètement illettré-

donc pas lui, c'était, ainsi que l'a déclare " j\< 
qui seule avait pu remarquer et faire reçu

 [ft f0
. 

matérielle commise par celui-ci au moment 

en ption do la promesse de 3,000 fr. 

tsilfiiAi 
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,P du billet de 1,000 fr., dont l'eenture 

«ai*
la

 1,. la femme Morel, accusait la participa-

ifl^Tv rW complice. La similitude frappante de 
fll a i"11U

 billet avec celle de la lettre anonyme 

^".^Ma femme Morel, indiquait, en outre, que 

èces 

ces 

, avaient une même origine. 

wfi PA'nsscz longues hésitations, Morel a contesse 

<<*T iM'1
 du billet saisi n'était autre qu'un nommé 

nt<*^*l'»
u
î
e

M,.,v Diqueurde travaux publies, déjà deux 
rtion fie »°S^rrecuorinellement, ct'dont la répmàtio 

J j-i'i'iid'"-
1
 jii

curc
 que ses antécédents. Suivant More 

ion. .flbnt'W" r:km 

,]n lî. t 
aux A ." écri'

ie
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C
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cn

 lui demandant les instructions néeessai-

WÊ&&te{asre compléter par l'approbation et la stgna-

duguet-apens dirigé contre le notaire 

lui-mê-

le lui avait re-
■ P^iaHeté inspirée par Molozay, qui avait 

Sïï F lui aval 1. A,, nilW de 1.000 fr.. et. le lui ps du billet de 1,000 fr., et 

01 
" ' nouî ; rurs — , 

Cour 

■î^
0
*^ confronté avec Morel, s'est d'abonj renfer-

i **Kbsolucs dénégations. 

nl
é dans 0 , jj

 a
 ,jù se reconnaître l'auteur de la lettre 

t i
)
'
ilS
 fessée à la femme Morel, tout en persistant à 

rft^u^ l'écriture du billet incriminé ; mais l'iden-

]m
Vo»it<" jj

e ces
 deux pièces a été péremptoirement 

d'tW , vérification régulière à laquelle elles ont été 

soif"**'
 nl c

t
c
 démontrées et la sincérité des aveux de 

« ^'"yorel et la complicité de l'accusé Molozay, dont 
laccusc ^ ^ .

tre
^
 SQlt

 j
a CU

pi(jité
5
 soit le désir de se 

le
!iW

 w préférences dont le notaire G... lui avait paru 

' "T' / vt de la P
art

 de la femme Morel. » 
l. président procède à l'interrogatoire des accusés. 

L
ce

 par Morel, après avoir eu soin de faire ém-

it» "
C
° qors de la salle de l'audience les deux autres aecu-

femme Morel est également interrogée hors la pré-

se*- *j
c gon !ïia

ri ; cette précaution n est point prise pour 

interrogatoires ne font connaître rien ou 

fût l'auteur des billets 

"ealîaksedce 
0 }|olozay. 

Sr-Ï -Sperfende' 

î ce % 
: a lW 

ciasj ait 
uraméa 

f '*vail nié qu'il hd 1 auteur des billets présentes au 

•'j; pour qu'il apposât sa signature, avoue que c'est 

f01
 ù les a écrits ; mais il proteste contre toute mauvaise 

iutention de sa part ; il ne savait pas à quel usage Morel 

^OuanUila femmeMorel, elle persiste avec la plus grande 

• Jrde et un cynisme qui plus d'une fois indigne la Cour 

ié&G& tJlM les jurés, à affirmer ses relations intimes avec le 

ni *f lenrG... Arrivant à la scène du 16 mars, elle raconte, 

sans la moindre pudeur, comment elle était en conversa-

cé&L lion criminelle avec le sieur G... quand son mari est entré 

.le S
 su

bitement et sans qu'elle s'y attendît elle-même; com-

-i ci
 m

entle sieur G... s'est offert de lui-même à signer des 

• yigts
 e

t sans qu'il y ait eu besoin de grandes menaces de 
1
 Mas-fi ]

a
 part de son mari.' Elle dit qu'elle n'était point la com-

cantonj plicede son mari; que ce dernier l'a frappée sans pitié 

^eurP* avec des verges de bouleau, en.présence de M. G... 
n Pr* C'est en proie à une exaltation singulière qu'elle répond 

>usé env. à joutes les questions de M. le président, et c'est dans les 

■liant»
 terœes

 [es plus grossiers qu'elle parle du sieur G... 
1 Qes |k Après cet interrogatoire, qui ne dure pas moins de trois 

heures, les témoins sont entendus. Le sieur G... seul dé-

ourcesk pose sur les circonstances qui ont accompagné l'extor-

sion des billets ; il proteste contre tontes relations déshon-

mtne, j nêtes avec la femme Morel ; jusqu'au 16 mars 1860, il n'a 

a coin» eu avec les époux Morel que des rapports d'affaires, en 

ériauxt sa qualité de notaire ou d'adjoint de la commune de 

n via Priay. Le 16 mars, il est allé chez les époux Morel pour 

fillette,! taire au mari des observations sur la manière dont il avait 

note: exécuté certains travaux d'intérêt communal dont il avait 

eu I» été chargé; il causa honnêtement et paisiblement avec la 

vaiJcoÉfemme Morel. qu'il avait trouvée seule, quand la porte, 

js'ouvrant tout-à-coup avec Violence, donna passage au 

efeoctuuari, qui, s'emparant d'une hache et la tenant suspendue 

Jusi* sur sa tèfe, l'obligea à signer deux billets de 1,000 fr., 

i m* pavés à l'avance, et à lui faire un autre billet de 3,000 

francs. Morel lui enleva également sa montre., 

rendit* Cette déposition ne se produit pas sans les interpella-

t, m» rm Tes plus vives de la femme Morel ; elle accable M. 

it destn- G... des injures les plus grossières; il faut la présence du 

u lente r:* gendarme à coté d'elle pour l'empêcher de se précipiter 

lurshà sur lui. Ces incidents excitent une vive émotion dans la 

1 set» mule qui se presse aux barrières de l'auditoire. M. le pré-

noueeai sident exprime plus d'une fois sa conviction que les récits 

de » * Morel et de sa femme ne sont que des calomnies, et 
uredet que M; G... a été victime d'un «uet-a 

■'autres témoins viennent. qui 
■apens odieux. 

sont entendus sur la 
quelf "«alite des époux More] et sur les faits qui ont suivi la 

\ f T,du IR mm
'
s

; il« offrent un moindre intérêt. Il ré-
eT7, n!» r

fois dl
' 'a déposition d'un sieur Poiroux, eutre-

uded« reneurde travaux-publies, qu'il a lailli être lui-même, 

Mit* quelques jours avant le 16 mars, la victime d'un guet-

31 ¥ épouxMorel, et auquel il n'au, 

main, j 
lu sien" 
elur'a* 
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parole est donnée au 

rande élévation de 

^PEéVeparleplus grand hasard. 
Jf Hste des témoins épuisée, la 
Jtere public. 

■ d'Aul'ervillo présente avec mie 

JgW* </ systi me de l'accusation. Ifdemande à MM. les 

,l
r
,,
 sa

 V'W'r avec sévérité un crime qui devrait pren-

vok s i "' le catalogue des différentes espèces de 

a)hn i Tm ihvol à
 l'adultère. 

vive H • \(Ul barreau de Trévoux, dans une plaidoirie 

lui, s'ilPrésente
 la défense de Morel, qui, selon 

,'' '"crue pas un acquittement, a droit, à raison 
■On rôle Al> IYI!11>1 Inni'onàmani nnlnVr^ à la de tnetûe 

agalli er si 
W c

;
"?

e M
«rel, dès 

été de mari indignement outragé 

'indulgence de MM. les jurés, 

borne à demander, dans l'intérêt de la 

circonstances 'atténuantes -dont il ne la 

ment,'^
1
 dédènd Molozay : il demande son acquitte-

los
 oilletsi/. -

 nt c
l
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 prouvé qu'en écrivant 
«le eoiiseiju"\
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'° qu'en voulait faire Morel. -Il ont mê-
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t nulles
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 faire signer à M. G..., comme j*illé la yiolew
 1
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°ntré qu'il ait en même temps con-
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 non ,rnf'0' H 110 s
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 rendu complice que d'un dé-
•M. le n,,.;,-
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11
 «rimo, et doit donc être acquitié. 
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 'a montre, afiînnatif sur tous les autres 

r^'éiieé
 C

T
01
^

eut d<« circonstances- atténuantes. En 
ail[,(^ de rA, ifaî'n"r condamne les trois accusés à cinq 
Uf^re

clusion.
 1 

'i
irl<

'
s

fien
f
'n

Moi
'
e1

'
 emref>

née avec son mari et Molozay 
: ■ *WeX^meS' frt de la salle en s'écriant qu'elle a 

aient condamnée. 

lie»"" 

iée I 
as ^STICE ABIjïï^ïSTRATI¥E 

ent«te: 

8itt<t 

•éefr 

Pr(!
siden

c 

°^IL D'ÉTAT (au contentieux). 

lCe
 de M. Boudet, président de la section du 

Mi
ertces de

 , contentieux. 
es

 "juillet et 3 aofit; — approbation impë 

■ MI . n.
r

,„ riale du 2 août. 

B
ei» "î8\T«

 n
. 

,#9 

a fC''
11 

fcE i
A n

, '
 , s

- — rKssioNs. — ACGMEKTATION 

^»!rr„- '
 Elr

ECTlVE DE CES SERVICES. 

Wtente^^ «""/««rsau \» janvier 1 
"** ne Pmm «tn comptés pour k dot 

183-4 

de leur durée effective, mais ces services comptent pour ! 
moitié en sus de leur durée réelle. 

La loi du 9 juin 1853 sur les pensions civiles dispose, 

par son article 10, que les services civils rendus hors 

d Europe par les fonctionnaires et employés envoyés 

d'Europe par le gouvernement français sont comptés pour 

moitié en sus de leur durée effective, sans (pie toutefois 

cette bonilieation puisse réduire de plus d'un cinquième 

le temps de service effectif exigé pour constituer le droit 

a pension. Mais quelle règle "devait être suivie pour le 

temps antérieur au 1" janvier 1854, date de la mise à 
exécution de la loi nouvelle? 

M. Bonnet, ancien magistrat aux colonies, a attaqué 

le décret du 19 octobre 1859, qui liquide sa pension à 

1,520 fr. pour trente ans cinq mois et vingt-huit jours de 

services, savoir : vingt-cinq ans deux mois et onze jours 

antérieurs au 1" janvier 185i, et cinq ans trois mois et 

dix-sept jours postérieurs à la loi nouvelle. 

M. Bonnet soutenait que, par application de la loi des 

3-22 août 1790, la pension devait être réglée pour le 

temps écoulé avant le 1" janvier 1854 pour mi temps 

double à celui de la durée effective de son service ; mais 

M. le ministre de la justice déniait soit l'application de 

cette loi, soit même le bénéfice de l'arrêté du gouverne-

ment du 11 fructidor an X, de la loi du 18 avril 1831 et 

de l'ordonnance du 23 septembre 1814; parce qu'il n'a-

vait pas trente ans de services effectif au 1" janvier 185i. 

Au rapport de M. Aucoc, maître des requêtes, est inter-

venu le décret suivant, qui réforme le décret du 19 octo-

bre 1859, en ee qu'il n'avait liquidé les services du sieur 

Bonnet que pour le temps effectif de leur durée, pour le 

temps antérieur au 1" janvier 1854. 

Voici le texte de ce décret : 

« Napoléon, etc., 
« Vu la loi des 3-22 août 1790, titre XI, art. 5. 
« Vu l'arrêté du gouvernement du 11 fructidor an XI, et 

la loi du 18 avril 1831 ; 
« Vu l'ordonnance royale du 23 septembre 1814, relative 

anx pensions des magistrats ; 
« Vu la loi du 9 juin 1853, sur les pensions civiles (art. 

18; ; -

« Ouï M. Aucoc, maître des requêtes, en son rapport ; 
« Ouï M' Choppin, avocat du sieur Bonnet, en ses obser-

vations ; 
« Ouï M. Ernest Baroche, maître des requêtes, commissaire 

du Gouvernement, en ses conclusions ; 
« Considérant que, aux termes de l'art". 7 de l'arrêté du 11 

fructidor an XI, chaque année de service administratif dans 
les colonies devait être compté pour une moitié en sus de sa 
durée effective ; 

« Que les articles 7 et 24 de la loi du 18 avril 1831 ont ac-
cordé aux mômes services le môme bénéfice; 

« Qu'ainsi l'arrêté du 11 fructidor an XI et la loi du 18 avril 
1831 ont dérogé, sous ce rapport, à la disposition de la loi des 
3-22 avril 1790, qui portait que lesdits services seraient 
comptés pour le double de leur durée effective, lorsque les 
trente ans de servfce effectif seraient complets ; 

« Considérant que l'ordonnance du 23 septembre. 1814 ne 
contient aucune disposition de laquelle on puisse induire, que 
l'arrêté du 11 fructidor an XI et la loi du 18 avril 1831 ne 
doivent pas être appliqués aux magistrats pour leurs services 
rendus aux colonies, et que, on fait, ils leur ont été constam-
ment appliqués dans les pensions liquidées par le ministre de 
la justice.; 

« Considérant que le sieur Bonnet compte vingt et un ans 
trois mois et vingt-trois jours de services rendus aux colonies 
avant le l'r janvier 1854; 

« Que, de ce qui précède, il résulte que dans la liquidation 
distincte à laquelle des services antérieurs au 1" janvier 1854 
doivent donner lieu, par application des règlements anté-
rieurs à la loi du 9 juin 1853, ces vingt et un ans trois mois 
et vingt-trois jours de services rendus aux colonies doivent 
être comptés pour moitié en sus de leur durée efi'ective : 

« Art. 1 r. Notre décret en date du 19 octobre 1859, qui a 
fixé à 1,520 fr. la*pension concédée au sieur Bonnet, est rap-
porté ; 

« Art. 2. Le sieur Bonnet est renvoyé devant notre garde 
des sceaux, ministre de la justice, pour y être procédé à une 
nouvelle liquidation de sa pension, dans laquelle les services 
par lui rendus aux coloniesl ui seront comptés pour rqpitié en 
sns de leur durée effective. » 
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POUR ïi'AOTÉS 1860 1861. 

PREMIÈRE CHAMBRE. 

MM. Benoît-Champy, président; Gauthier deCharnacé, vice-
président; de Belleyme. Mollot, Bedel, Rougeron, Fougères 
des Forts, Nicolas, juges; Glandaz, juge suppléant. 

DEUXIÈME CHAMBRE. 

MM. Rolland de Villargues, vice-président; Theurior, Dc-
lahaye, Bourgain, Saunac, Person, Portalis, Vivien, juges; 
Maijolm, Collette de Baudicourt, juges suppléants. 

TROISIÈME CHAMBRE. 

MM. Bonnefoy des Àulnais, vice-président; Coppeaux, Bo-
selli, Reboul do'Veyrac, Sainte-Beuve, Delesvaux, juges. 

QUATRIÈME CHAMBRE. 

MM. Labour, vice-président ; Bienaymé , Raux , Deponton 
d'Amécourt, Perrin, juges; Hua, juge suppléant. 

CINQUIÈME CHAMBRE. 

MM. Paf?o de Maisonfort, vice-président; Bertrand, Carra do 
Vaux, Sevcstre. Vignon, juges; Génestal, juge suppléant. 

SIXIÈME CHAMBRE. 

MM. Massé, vice-président ; Boudet de Paris. .1. Petit, Lo-
riot de Bouvray, juges ; Monsarrat, juge suppléant. 

SEPTIÈME-CHAMBRE. 

MM. Bohault de Fleury. vice-président ; Belalain-Chomel, 
Nacquart, Fidière des Prinveaux, juges ; Marner, juge-sup-
pléant. 

HUITIÈME CHAMBRE.' 

MM. Salmon, vice-président ; Dupaty, Bossi. Bazire, juges; 
Casenave, juge suppléant. 

SERVICE DES EXPROPRIATIONS. 

MM. Carra de V;fux, Boselli, Saunac, juges; Hua, Casena-
ve, juges suppléants. 

CHAMRRE DES VACATIONS DE 1860. 

MM. Salmon, viçe-président ; Destrem, Boselli, Bazire, Ni-
colas, juges ; Collette de Baudicourt, Monsarrat, juges sup-
pléants. - -

COMMISSION DES OM'IÛIERS MINISTÉRIELS. 

MM. Benoît-Champy, président; Destrem, l" ch.; Person, 
2" ch.; Coppeaux, 3" jch.; Deponton d'Amécourt, 4" ch.; Vi-
gnon, 5°. ch.; Loriot de Bouvray, 6° ch.; Delalain, 7° ch.; 
Salmon, 8° ch. 

BIBLIOTHÉCAIRES DU TRIBUNAL. 

MM. Fougères des Forts, juge ; Hua, juge suppléant. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 31 JUILLET 1860. 

Actif. 

Caisse, (Espèces en caisse. 2,784,511 20 
(Espèces à la Banque 1,446,140 99 

33,482,882 2oi 
15,369,982 19 
14,032,836 30/ 

l caris. 

Portefeuille-, Province. 
'Etranger. 

Immeubles. 
Avances sur fonds publics et actions diverses. 

Correspon-l Province. 9,171,601 091 
liants de lEtranger. 4,266,880 GO) 

Crédits sur connaissements et nantissements. 
Frais généraux. 
Effets en souffrance. Exercice courant. 
Actions à émettre. 
Divers, 

4.230.652. 19 

62,885,700 74 

439,298 
4,518,130 

13,438,481 

1,994.108 
69,970 
2,266 

20,000,000 » 
17,911 71 

107,596.520 66 

Passif. 

Capital. 
(Actions réalisées. 20,000,000 
{Actions à émettre. 20,000,000 

Capital des sous-comptoirs. 
Réserve. 
Comptes-courants d'espèces. 
Acceptations -à payer. 
Dividendes à paver. 
Effets remislPar'divers. 8,923,369 30 

à l'encais-sPar fait iites du Tribu -
sèment. ( nal de commerce. 48,308 18 

Correspon-(Province. 11,775,763 76) 
dants de ^Etranger. 298,140 10) 

Prolits et perles. 
Effets en souffrance des exercices clos ( Ren-

trées sur les). 
Divers. 

10,000,000 » 

4,034,405 90 
4,158,332 34 

34,228,880 42 
2,064,335 15 

742,731 23 

8,971,677 48 

12,073,903 86 

309,273 77 

7,170 61 
1,005,809 90 

107,596,520 6,G 

Risques en cours au 31 juillet 1860. 

Effets à échoir restant en portefeuille. 62,885,700 74 
Effets en circulation avec l'endossement du 

Comptoir. 8,723,694 13 

71,609,394 87 

Certifié conforme aux écritures. 
Le directeur, 

PINARD. 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 AOUT. 

Ou lit dans la Patrie : 

« Une dépêche télégraphique que nous recevons nous 

annonce que le général de Beaufort d'Hautpoul, comman-

dant du corps expéditionnaire en Syrie, s'est embarqué 

aujourd'hui sur le paquebot à vapeur Y Amérique, accom-

pagné des officiers jde son état-major, pour se rendre à 

Beyrouth. 

« 400 hommes du 16" bataillon de chasseurs à pied et 

400 hommes du 5e régiment d'infanterie de ligne ont pris 

passage sur le même bâtiment, qui a l'ait route directe-

ment pour la côte de Syrie. 

Les deux régiments, qui ont été passés en revue hier au 

camp" de Châlons par S. M. l'Empereur, sont arrivés ce 

matin à Toulon, où règne la plus grande activité. L'admi-

nistration de la guerre a pris les dispositions nécessaires 

pour le ravitaillement du corps expéditionnaire. En outre, 

par une mesure prévoyante d'humanité, elle a embarqué 

des vivres et du matériel pour venir au secours des chré-
tiens de Syrie, 

M'"0 Pesteur tient un cercle dans la maison de M. Mil-

laud ; il est connu sous le nom de Maison Frascati, et 

elle y paie un loyer assez considérable. En décembre 

dernier un sieur Paignon lui signifia un transport notarié 

qui lui avait été consenti par M. Millaud sur les loyers à 

échoir des différents locataires de cette maison f quel-

que temps après, M'"" Pesteur recevait une-opposition sur 

ses loyers, formée par un sieur Lechapt se disant créan-

cier de M. Millaud. Dans cette situation et en présence 

d'un transport et d'une opposition, M"'" Pesteur crut de-

voir refuser à M. Paignon de lui payer le terme de loyer 

échu le 1er avril 1860. 

Quelques jours après, M. - Paignon lui signifia une or-

donnance de référé rendue entre lui, M. Lechapt, le 

créancier opposant, et M. Millaud, aux termes de laquelle 

il était autorisé, nonobstant l'opposition de Lechapt, à 

toucher les loyers dus par les locataires, de M. Millaud. 

En vertu de"cette ordonnance M. Paignon fit comman-

dement à Mme Pesteur; mais cette dame, prétendant que 

cette décision toute provisoire ne lui permettait pas de se 

libérer valablement, lit des offres réelles du montant de 

son loyer à M. Paignon, mais à la charge par celui-ci de 

lui rapporter main-levée régulière de l'opposition de M. 

L«ehapt. M. Paignon, prétendant, de son côté, que l'or-

donnance de référé ordonnait le paiement nonobstant l'op-

position, le dispensait justement de rapporter cette main-

levée, refusa de satisfaire à cette condition des offres, qui 

furent déposées ; et pour vaincre la résistance de M",e- It's-

teur, fit pratiquer nue snisie-gagerio sur les meubles gar-

nissant les lieux àgclle loués. M"" Pesteur a formé alors 

une demande en validité de ses offres, en nullité de la 

saisie, et en dommages-intérêts. 

M" Debladis soutenait, en son nom, que le sieur Le-

chapt, ayant dénoncé et contre-dénoncé son opposition, 

ct le Tribunal étant ainsi_saisi de la demande en validité, 

le juge des référés était incompétent pour ordonner le 

paiement par un tiers-saisi ; que d'ailleurs celte ordon-

nance, rendue en l'absence de la dame Pesteur et sans 

qu'elle eût été appelée, ne pouvait lui être opposée ; qu'en 

supposant le juge des référés compétent, M. Paignon 

n'aurait pu exécuter contre des tiers son ordonnance qu'en 

justifiant, conformément à l'article 548 du Code de pro-

cédure, d'un certificat de non-opposition m ap 

M« Eaverie, pour M. Paignon, répondait que M'"0 Pes 

teur soulevait des difficultés qui n'avaient aucun fonde 

juge des référés l'avait ordonné ainsi, et il était compé-

tent pour statuer, puisqu'il s'agissait de l'exécution d un 

acte autheitique; M"'
e
 Pesteur-ne devait donc imputer 

qu'à elle-même les voies rigoureuses qui! avait fallu 

prendre pour vaincre sa résistance. 

Le Tribuial a statué en ces termes : 

« Attendu que le débiteur cédé n'est pas-juge du mérite 
des oppositions formées entre ses mains après acceptation ou 
signification du transport;, qu'il a droit d en exiger la main-
levée avant de se libérer; qu- la dame Pesteur a pu craindre 
que sa responsabilité ne nVpas suffisamment couverte pai 
une décision du magistrat des référés, dont le caractère est es-

sentiellement provisoire, et sans pouvoir porter P/^ce au 
principal, et.cepcndant dans l'espèce avait pour but et pou 
résultat doptrer son dessaisissement maigre toute opposition 

fa
?Attenduqu'e cette crainte était d'autant V\™M§™> 

que la dame reuve Pesteur n'avait pas cto appelée à 1 ordon-

! nance représentée par Paignon ; que si Lechapt qui, d ap 
| les conclusions de Paignon lui-même, s'était borné en référé 

à s'en rapporter à justice et conservait toujours action prin-
cipale contre le té msport n'at'achait aucune importance à sa 
saisie-arrèt. rien n'était plus facile, pour éviter toute difficul-
té, que d'en obtenir la main levée, et de la remettre à la veuve 

Pesteur, au lieu de suivre contre elle la procédure rigoureuse 
dont elle se plaint avec raison ; , 

« Attendu que les offres réelles signifiées par ellele 21 avril 
1860 à Paignon, et suivies de consignations régulières, sont 

valables et libératoires ; que c'est donc à tort et voxatoire-
ment que Paignon a. le 24 avril, procédé à la saisie-gagerie 
des meubles ét effets de ladite dame; que cette saisie a occa-
sionné à la veuve Pesteur un préjudice; 

« Déclare valables, suffisantes et libératoires les offres 
faites à Paianon par la veuvé Pesteur, qui est déchargée du 
terme de lover objet du débat ; déclare nulle et de nul effet 
la saisie-gagerie faite par Paignon, en fait mainlevée,' et con-
damne Paignon à payer à la veuve Pesteur la somme do 
3Q0 fr. à titre de dommages-intérêts, ct aux dépens.» 

(Tribunal civil de la Seine, 5e chambre, présidence de 

M. Boudet de Paris.) 

— Un triple crime, entouré de circonstances épouvaii 

tables, vient d'être commis dans le 17° arrondissement-

(Batignolles). Dans la maison portant le n° 6 de la rue du 

I iarde, ancienne commune de Batignolles, demeurait ait ' 

second étage un sieur Maire, avec sa femme et un petit 

garçon de trois ans quo celle-ci tenait en garde moyen-

nant rémunération, Le sieur Maire; âgé de trente-cinq à. 

trente-six ans, avait été emplové successivement dans 

plusieurs administrations d'oil il s'était fait remarquer par 

son inconduite, et il s'était vu forcé, dans ces derniers 

temps, de trava^jer comme scieur de pierres. On le si-

gnalait coisoiè paresseux, adonné à l'ivrognerie et à la 

dissipation. H avait épousé, il y a quelques années, une 

veiyve plus âgée que lui (elle avait quarante et quelques 

années), qui avait apporté dans le ménage des économies 

relativement importantes qu'il a dissipées en peu detemps^ 

et il a obligé tmsuite sa femme à travailler pour le nour -

rir et satisfaire ses goûts de dissipation et de paresse. 

Avec une pareille conduite, il n'était pas possible que la 

bonne union régnât longtemps dans le ménage, aussi 

n'éteit-on pas surpris d'entendre fréquemment des 

discussions des plus vives à l'intérieur, et l'on était una-

nime pour mettre les torts du côté du mari, sans néan-

moins soupçonner que ces discussions dussent avoir -
une fin tragique. 

Les choses se trouvaient dans cet état, hier, vers six 

heures du matin ; et en sortant, un voisin avait vu le sieur 

Maire assis près de la fenêtre ouverte de son logement, 

fumant une pipe. Peu après, il a refermé la fenêtre, et 

presque au môme instant d'autres voisins ont entendu le 

bruit d'une nouvelle discussion à l'intérieur ; mais comme 

ces scènes se renouvelaient souvent sans voies de fait, ils 

n'avaient pas cru devoir intervenir ; d'ailleurs, le bruit 

avait été de courte durée : au bout de quelques minutes 

le calme avait été rétabli et l'on ' n'avait plus rien en-

tendu. 

Environ deux heures plus tard, vers huit heures et de-

mie, ces mêmes voisins se trouvèreet incommodés par une 

forte odeur de brûlé ; ils se livrèrent immédiatement à des 

recherches au dehors pour, en connaître l'origine, et 

en voyant une fumée assez épaisse sortir par les fissures 

du logement des époux Maire, ils furent persuadés que 

cette odeur en provenait. Supposant alors que ceux-ci 

étaient sortis et qu'un incendie s'était déclaré chez eux 

pendant leur absence, ils enfoncèrent la porte du loge-

ment, et, en pénétrant à l'intérieur, ils reconnurent que 

tout ce qui se trouvait dans la chambre à coucher était 

embrasé et déjà presque entièrement réduit en cendres. 

L'alarme fut donnée aussitôt ; les pompiers reconnurent 

et éteignirent le feu en peu de temps, et l'on put entrer 

ensuite dans la pièce qui lui avait servi de foyer. 

A peine en eut-on franchi le seuil, qu'on aperçut éten-

dus contre la porte deux cadavres portant de nombreuses 

traces de brûlures, mais peu profondes. C'étaient les ca-

davres de la dame Maire et du jeune enfant qu'elle tenait 

en garde. La dame Maire n'était qu'à demi habillée ; elle 

n'était pas chaussée, elle n'avait que son corset et deux 

jupons sur sa chemise." L'enfant n'avait que sa chemise 

pour tout vêtement. Ils étaient attachés tous deux aux 

deux extrémités d'une même corde, qui avait été enrou-

lée et fortement serrée autour du cou de chacun d'eux, 

et qui avait dû servir à leur donner la mort à l'aide de la 

strangulation. Il paraissait évident que ce double meurtre 

avait été accompli par une main étrangère. 

Un peu plus loin, dans les débris fumants du lit et de 

sa garniture, on trouva une masse noire informe entière-

ment carbonisée ; c'était un troisième cadavre, celui du 

sieur Maire, réduit parla carbonisation à environ 80cen-

timètres de longueur. 

La découverte de ce troisième cadavre aurait pu laisser 

quelque doute sur l'auteur de cette série de crimes si l'on 

ne s'était assuré qu'aucun étranger n'avait pénétré chez 

les époux Maire ce jour-là. Mais ce fait a pu être constaté 

psir le commissaire de police du quartier, qui a ouvert im-

médiatement une enquête à ce sujet, ct dès lors on a dû 

penser que le double meurtre et l'incendie étaient l'oeuvre 

de Maire lui-même. 

On suppose que cet homme, pendant la discussion qui 

a été entendue au dehors et au moment où sa femme se 

levait et s'habillait, aura saisi cette dernière et l'aura 

étranglée -
v
 que l'enfant, réveillé par le bruit de la lutte, 

aura voulu crier et aura subi lè mème,sort : que le meur-

trier aura allumé ensuite l'incendie pour faire disparaître 

les traces du double crime; et qu'enfin effrayé et n'osant, 

fuir, il se sera donné la mort à l'aide de quelque instru-

ment, et sera tombé dans le foyer qu'il avait allumé et oit-

il a été, ainsi que nous l'avons dit, entièrement carbonisé. 

Telles sont les suppositions, du reste très vraisemblables, 

que l'on fait à ce sujet dans le quartier où ce triple crime 

a causé la plus douloureuse impression. 

Au premier avis de ces criaies,' l'un de MM. les juges 

d'instruction et l'un des substituts de M. le procureur im-

périal se sont rendus sur les îfeux, et après avoir procédé 

aux constatations légales, ils ont commencé sur-le-champ 

l'information judiciaire. 

— Un funeste accident est arrivé hier entre huit et 

neuf heures du soir sur la Seine à la hauteur du pont No-

tre-Dame. Six personnes, quatre hommes et deux jeunes 

garçons de douze à treize ans, les sieurs N... et son fils, 

C... et-son fils, domiciliés tous quatre à la barrière Fon-

tainebleau, Th..., fort à la halle aux poissons. P...rue 

Saint-Cermain-l'Auxerrois, étaient montés sur un baclu t 

et suivaient le cours de la Seine, lorsque, arrivé au pont 

désigné, leur embarcation s'est trouvée entraînée par le 

courant très rapide à cet endroit et n'a pas tardé à som-

brer. Les six personnes ont été précipitées au fond de 

l'eau; deux, testeur N... et son fils, sont remontés à la 

surface et ont été entraînés par le courant jusqu'au bateau 

broyeur, où ils ont pu être repêchés par des agents do la 

préfecture de police qui leur ont prodigué des soins 

empressés, et ont pu les mettre hors de danger. Des 

recherches ont tité commencées immédiatement en fa-

veur des quatre autres qui n'avaient pas reparu; mais ce 

n'est qu'au bout de plusieurs heures qu'on a pu repêcher 

les cadavres de deux d'entre eux. Les recherches ont 

continué ensuite et ont été poursuivies aujourd'hui pen-

dant toute la journée infructueusement ; il n'a pas encore 
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été possible de retrouver les cadavres des deux dernières 
victimes. 

Bourse de Paris du 8 Août I8GO. 

3 ©lO i Au comptant. Derc. 68 15. 
t Fin courant. — 68 15. 

Au comptai 
Fin courant 

-Baisse 
-Baisse 

10 c. 
10 c. 

4 | ~
u com

ptant. D
er

c. 98 —.—Hausse « 10 c. 
97 90.—Hausse « 10 c. 

3 0[0 comptant 
1" cours. Plus haut PIu3 bas. Dern. cours 

68 30 68 35 68 15 68 15 
Id. fln courant ... 68 30 68 35 68 10 68 15 

4 1[2 0)0, comptant 97 90 98 — 97 90 98 — 
Id. fin courant ... 97 90 — — — — 97 90 

4 l|2ancien,compt. 95 75 
4 0|0 comptant — —  — — , 

ACTIONS. 

Crédit foncier 
Crédit mobilier 
Comptoir d'escompte. 

Dern. cours, 
comptant. 

.. 880 — Beziers 
687 50 | Autrichiens 
653 75 1 Victor-Emmanuel. 

Dern. cours, 

«omptant. 

... 82 50 

... 505 — 

... 395 — 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 AOUT 1860 

1303 75 

50 

S aut Lombards 495 

538 

350 
480 

957 

Est 6-iO 
Lyon-Méditerranée... . 888 75 301 
Midi . 505 122 

. 585 — Gaz, C* Parisienne.... 915 
Ardcnnes anciennes .. . 440 — 900 

— nouvelles... . 440 — — de Londres... 
. 307 50 C* imp. des Voitures... 68 

— Ports de Marseille,. . 422 

75 

25 
50 

7 5 

50 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi. foncier. 1000 f.3 0r0 
— coupon 1000 r.4 0]0 — T-

— — 100 f.3 0(0 
— — 506f.4 0[0 482 60 
— — 500 f. 3 0(0 450 — 

Ville de Paris 5 0[0 1852 1100 — 
— — 1855 492 50 

Seine 1857 '... 223 75 
Marseille 5 0i0 
Orléans 4 0[0 

— nouvelles 980 — 
— 3 0|0 300 — 

Rouen 
Béziers 102 50 

Dern. cours, 
comptant. 

Paris à Lyon — — 

— 3 0r0 307 50 
Paris à Strasbourg 

— nouv. 3 0|0.. 
Bourbonnais 298 75 
Strasbourg à Baie 
Ouest 

— 3 0(0 298 75 
Grand-Central — — 

— nouvelles.. — — 
Rhône 5 0r0. 

— 3 0[0 
Lyon à Genève 

— nouvelles. 

.„,„„„., ...... 295 — 1 Chem. autrichien 3 0|0. 
6^?4

 297 50 | Lombard-Vénitien ... 

Lyon-Méditerranée h 0[0 612 60 j Sarago.se 
■> _ 3 0|0 302 50 1 Romains 

— Fusion 3 0|0 | Dauphiné 

Nord 305 —1 

263 75 
252 50 
258 75 
242 50 
295 — 

Jeudi, au Théâtre-Français, 1 " représentation de l'Africain, 

comédie en quatre actes, en prose. 

— A l'Opéra-Comique, rentrée de M"» Faure-Lefebvre, 4-

représentation du Petit Chaperon rouge, M" Faure jouera le 
rôle de Bose d'Amour ; les autres rôles seront joues par MM. 
Crosti Warot, Barrielle, Lemaire, M"»" Casimir et Beha. -
Demain, le Domino noir, pour les dernières représentations 

de M. Jourdan et la rentrée de M™ Ugalde. 

— La curiosité qu'excite le beau drame les Etudiants, est 

toujours aussi vive, et la foule se presse toujours aussi com-

pacte au théâtre de la Porte-Saint-Martin. 

— THÉVTHK IMPÉRIAL nu CIRQUE. — Relâche pour les ré-

pétitions générales de la Poule aux OEufs d'Or; très prochai-
nement la première représentation. 

— CHVTEAU-ROUGE.—Aujourd'hui jeudi, grande soirée mu-

sicale et dansante. Samedi, 11 août, grand bal do nuit au 

profit des pauvres du 18e arrondissement. 

Dimanche prochain, [grande fête. 

SPECTACLES DU 9 AOUT 

OPÉRA. — ' 

FRANÇAIS, — L'Africain. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Petit Chaperon roune 
VAUDEVILLE. — Ce qui plaît aux Femmes 
VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 
GYMNASE. — Les Faux Bonshommes. 
PALAIS-ROYAL. — Les Mémoires de Mimi B

lm
t, , 

POUTE-SAINT-MARTIN. — Les Etudiants. uull)ûche. 
AMBIGU. — Le Juif-Errant. 
GAITÉ. — La Petite Pologne. 
CIRQUE-IMPÉRIAL. — Relâche. 

FOLIES. — Les Canotiers parisiens, le Mariage d > 
THÉATRE-DÉJAZET. — Tous les soirs à 8 heures* I

anc
W 

logiques de A. Bolide, le Monde avant le Béluaf T!*** 
moderne. ' ~"!•• je 

BEAUMARCHAIS. — André le Saltimbanque. ' 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à 8 h 
HIPPODROME. — Spectacle équestre les mardis, ieud ^So. 

et dimanches, à trois heures. ' s> siW 

CONCERT-MUSARD (Champs-Elysées).—Tous les soir • 
ROBERT HOUDIN (8, bout, des Italiens). — A 8 he» , "h. , 

fantastiques. Expériences nouvelles de M HamS' N 
SÉRAPHIN (12, boulov. Montmartre). - Tous les

 s
' ' ' 

CASINO D'ASNIÈRES (près le pont). — Bal les jnercrer*^ 
dredis et dimanches. lIl8

i \ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

IA1S0:\ 
GRANDE RUE 

DE LA GLACIÈBE A 

Etude de ST HO Cl I.I.EF A RIXE, avoué à 
Paris, rue du Senier, 8. 

Vente sur surenchère du sixième, aux criées 
de la Seine, le jeudi 23 août 1860, deux heures 
de relevée, 

D'une M AI MOV entre cour et jardin, sise à 
Paris, grande rue de la Glacière, 117, 13° arron-
dissement, d'une contenance de 1,741 mètres 50 
cent. Mise à prix : 16,900 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 

1° A 51e .HOHM.KI' tRI\B ; 2° à Me De-
hladis; 3° à Mc Poussier; 4° à M° Estienne; 5° à 
Me Richard ; 6° à Me Levesque, avoués ; 7° à Me 

Hillemand, notaire. (1135) 

M RUE SAINT-MÉDARD A PAII1S 
Etude de M

e
 PROVENT, avoué à Paris, 
rue de Seine, 54. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 
Tribunal civil de la Seine, le samedi 18 août 1860, 

D'une MAISON avec cour et jardin, sise à 
Paris (Vaugirard), 14e arrondissement, rue Saint-
Médard, 10. Produit: 1,680 fr. 

Mise â prix : . 15,000 fr. 
S'adresser : à M

 %
 l'KOVEXT et Lacomme, 

avoués; et à Me Lindet, notaire. (1073j 

1I1A113V11 RUE DE LA NATION A PAIIIS 
Etude de II

e
 HEBBET, avoué à Paris, 

rue Ste-Anne, 46. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du^ Tribunal civil de la Seine, le mercredi 29 
août 1860, deux heures de relovée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Nation, 
4, arrondissement des Buttes-Montmartre. Beve-
nu brut : environ 5,500 fr. Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" HERBET et Devaux, avoués, et à M' 

Bournet-Verron, notaire. (1124j 

1 FOSSÉS-
n
MO.\TMARTBE A PARIS 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le mardi 14 
août 1860, midi, 

D'une.MAISON à Paris, rue des Fossés-Mont-
|tfiartre, 25. Produit : 20,730 fr. 

Mise à prix : 250,000 fr. 
S'adresser à Md RAVEAU. notaire, rue St-

Honoré, 163. (1076) 

Ventes mobilières. 

DU CERCLE IMPÉRIAL 
A vendre sur une seule enchère, en l'étude et 

par le ministère de 3T HOC«titBD. notaire, 
le mercredi 22 août 1860, heure de midi, en cinq 

lots de cinq actions chacun,} 
Vingt-cinq ACVIOXS nominatives de 1,000 

fr. chacune du Cercle Impérial, donnant droit à 
un intérêt de 5 pour 100, avec jouissance du l"' 
janvier 1860. 

Mise à prix : 500 fr. par action. 
Soit pour chaque lot de cinq actions : 2,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M* MOC((l .1BB, notaire à Paris, rue de 

la Paix, 5, dépositaire du cahier des charges. 

(1137)* 

EN FRANCE, par Joseph 
La Vallée. 1 vol. in-16, LA CHASSE A TI 

broché. Prix : 3 fr. 

LA CHASSE ACOtME ff^ïï'S? 
in-18 jésus 

LA PÈCHE 
M. N. Guillemard. 1 vol. in-16 br. Prix : 2 

L
V Tl'Jiri ouïes courses de chevaux en Fran-
fl 1 L'iïï ce et en Angleterre, par E. Chapus. 

1 vol. in-16, broché. Prix : 1 fr. 

Librairie de L. HACHETTE et O\ à Paris, dans 
les gares de chemins de fer, et chez les principaux 
libraires. ' (3265) 

broché. Prix : 3 fr 

A LA LIGNE ET AU FILET dailS les 
eaux douces do la France, par 

S D
E
ES REDEVANCES TREFOMIERES 

MM. les actionnaires de la société des Rede-

vances tréfonciere* sont prévenus que l'as-

semblée générale extraordinaire qui devait] avoir 
lieu le mardi 14 août 1860, au siège social, rue 
de Rivoli, 55. a été remise au dimanche 26 août, 
à deux heures précises. 

Le but de cette réunion est, notamment : 
1° 1 le remplacer le gérant démissionnaire et d'ap-

prouver les comptes de recettes et dépenses de la 

s'il y a lieu.
 p

l
Usi 

m entant-*. 

société ; 
2° De nommer, .. 

bres du conseil de surveillance. 
Pour être admis à l'assemblée, il fu

ut 

teur d'au moins dix actions, qui doiventèt 
posées au siège social trois jours avant fitl 
fixée pour la réunion. 

ne*' _ LARGEE 

AU QUINQUINA, A LA PYRÈTHRE ET AU G A Y A C. 

La préférence qu'on leur accorde sur les autres dentifrices s'explique parce que foute leur valeur |(Mj 

dans un nom pompeux emprunté au grec ou au persan, dans un llacon prétentieux, dans une envelopnpY 
tueuse, ni dans le prix exagéré, mais simplement dans la réunion de trois substances qui, en tout ternis L 
tout pays, ont été reconnues par les médecins connue les plus salutaires pour la conservation des dentsa 

des gencives. Cette triple garantie de composition leur a valu d'être conseillés par les médecins f,
a
,,

cai
.
f

; 

étrangers pour la toilette du riche comme du pauvre; leur prix attssi bas que possible étant à la portée ât 

tous, ne leurs observations il résulte que : 

1° Ils sont d'une supériorité reconnue pour conserver aux dents leur blancheur naturelle, aux geMwssjJ 

j santé, les préservant de la tuméfaction, du scorbut, enfin des névralgies denta res. 

2° L'ÉLIXXR. BBNTIFB.ÎCE a une action prompte, sûre et agréable, pour arrêter les progrèskA 

I carie, pour guérir immédiatement les douleurs ou rages de dents, et |>ar la régularité avec laquelle,loini
e
1 

| provoquer les (luxions, comme font tant de prétendus spécifiques, il les prévient le plus souvent. 

3" La POCDH.E DEKTTÎFK.ÎOB Ï10SE, à base de magnésie anglaise, conserve l'éclat et la santé fc] 

{dents, détruit le tartre dont elle empêche la reproduction, raffermit les gencives. ■ 

4° L'OPIAT DENTIFRICE tenant à l'état liquide l'extrait mixte de quinquina, de pijrUhn et jJ 
\qayuc, dont s'imprègnent les gencives, devient le meilleur préservatif des affections scorbutiques. Il préri«| 

i la carie des premières dents par son concours actif à leur sain et facile développement. 

PRIX nu FLACON n'ÉLixm ; 1 fr. 25 ; DU POT D'ONAT 1 fr. 50 ; DU FLACON DE POUDRE : t fr. 25, dans ctapj 

I ville, chez les pharmaciens, parfumeurs, coifi'éùfs, marchandes de modes «t de nouveautés. Détail, pli». 

I macieLaroze, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 20 ; gros, expéditions : rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, H 

fcNoTA. Prière à MM. les commissionnaires et armateurs de toujours désigner dans quelle langue doivent (In. 

s'qui accompagnent chaque produit. 

Sociétés commerciales. — Faillites. Publications légales. 

■Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 9 août. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

8734—Chaises , guéridon , pendule, 
bureau, tapis, descente de lit, etc. 

5733—Meubles divers et hordes de 
femme. 

Rue de Malte, 7. 
5736— Tables, armoire, flambeaux, 

lampes, pendule, caisses, etc. 

Rue de Rivoli, 19. 

5737— Armoire à glace, canapé, com-
mode, bibliothèque, table, etc. 

Rue d i Roi-Doré, 2. 
5738— Commode, buffet, table, pen-

dule, etc. 

•* Le 10 août. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs 
rue Rossini, o. 

5739— Bureau , chaises , ustensiles 
d'entrepreneur, charrette, etc. 

8710—Armoire à glace, table, cana-
pé, rideaux, chaises, etc.. 

5741—Comptoir, balances, mesures, 

tables, fontaine, vin rouge, etc. 
8742—Armoire, commode, bibliothè-

que, bois de charpente, etc. 
5713— Bureaux, tables, armoires à 

glaces, chaises, pendules, etc. 

5714— Comptoirs, sabres, épées, gué-
ridon, tables, chaises, etc. 

5715— Voiture, quatorze vaches lai-
tières, etc. 

3716t-Buffet, table, consoles, meu-

bles en bois doré, tableau, etc. 
Rue Saint-Lazare, 101. 

5717— Tables, chaises, canapé, pen-
dule, etc. 

Avenue des Champs-Elysées, 47. 

5718— Meubles de luxe, 'hardes de 
femme et bijoux. 

Rue Saint-Georges, 13. 

5749— Cachemire, manteau, et autres 
bardes de femme. 

Rue Neuve-des-Mathurins, 79. 
5750— Hardes de femme. 

Rue de Rivoli, 13. 
8751—Piano, bibliothèque, env. 500 

volumes reliés et broebés, etc. 

Rue Poissonnière, 41. 
5752— Comptoirs labiés, pendule, 

toilette, canapé,' rideaux, etc. 

Boulevard de Strasbourg, 46. 

5753— Bureaux, chaises, tables, fau-
teuils, commodes, armoires, etc. 

Rue Duperré, 12. 
5754— Chaises, tables,commode, fon-

taine, voitures, chevaux, etc. 

Avenue de la Molle-Piquet, 32. 
5755— Comptoirs , billards , divans, 

tables, glaces, tableaux, etc. 

Paris-Vaugirard, 

rue Mademoiselle, 59. 
5756— Une construction d'un rez-de-

ehausse et d'un prem. étage, etc.' 
Boulevard du Combat, 36. 

5757— Chaises, tables, fauteuils, ap-
pareils à gaz, pendule, etc. 

A Yincennes, 

sur la place de la commune. 

5758— Charbons de terre et de bois, 
bascule, voiture, cheval, etc. 

Au Grand-Montrouge, 
sur la place publique. 

5759— 1,250 kit. de charbons de terre 

et de bois, voiture, cheval, ete. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 

des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette de* 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Affiches dit Petites Affiches. 

SOCIETES. 

D'un acte sous signatures privées, 

t'ait double à Paris, le quatre août cou-
rant, enregistré le huit dudit mois, 
f" 120 r°, e. 1 à 3, parBrachet, qui a 
reçu sept francs soixante-dix cen-
times pour le? droits, il appert : 

Qu'une société en nom icolleclil' a 
été formée : entre M. Jean-Louis-
Augustin COTEL, emballeur, demeu-
rant à Paris, rut; de l'Entrepôt, 19, 

et M. François DABOVAL, aussi em-
balleur, et demeurant a Paris, rue 
de l'AiguillPi ie, 2 ; que cette société, 
qui D pour objet 1 exploitation de 

l'établissement dudit sieur Cotel, 

pour f?s emballages artistiques ct 

commerciaux, commencera le huit 
du courant, pour prendre lin le huit 
août mil huit cent soixante-cinq ; 

que la raison de commerce est : CO-
TEL et DABOVAL ; que tous deux 
ont la signature sociale : que leur 

apport est de vingt-quatre mille 
francs, et que le siège de la société 
est établi rue de l'Entrepôt, 19. 

Pour extrait : 

RADEII, 
(1572) 9, rue du Four St-Honoré. 

Cabinet de M.A. DURANT-RAD1GUET, 

avocat, 7, rue Saint-Fiacre. 

Suivant acte sous signahires pri-
vées, fait double, à Paris, le quatre 
août mil huit cent soixante, ciii-e-
gislré, M. Isidore TRÊVES, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Fiacre, 20, et M. Désiré CAHEN, né-
gociant, demeurant à Paris, rue des 

Jeûneurs, 3, ont formé entre eux, 
pour sept années, à partir du vingt 
et un juillet mit huit cent soixante, 
une société de commerce en nom 
collectif, dont le siège sera à Paris, 
rue Saint-Fiacre, 15, et qui aura 
pour objet le commerce des articles 
blancs da Tarare, de Saint-Quentin 

et d'Alsace, ou tous autres que les 
associés jugeront, à propos de join-
dre à leurs affaires. La raison et la 
signature sociales seront : Isidore 
TREVES et C16. Le droit de gérer et 
d'administrer appartiendra aux 
deux associés. Ils auront tous deux 
la signature sociale. Les engage-
ments seSacrits de cette signature, 
et dans l'intérêt des affaires de la 

société, seront seuls obligatoires 
pour elle. Tout engagement ainsi 
contracté pour autre cause ne ferait 
que celui des associés qui l'aurait 
souscrit, et serait nul, quant à la so-
ciété, même à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 

Isidoœ TRÊVES. 

DésirîrCAHEN. (4571) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double, enregistré à Paris le sept 
août mil huit cent soixante, folio lis, 
verso, cases 1 à 3, par le receveur, 

qui a perçu sept francs soixante-dix 
centimes, décime compris, — il est 

formé une société en nom collectif, 
pour neut années consécutives, en-

tre MM. BARItATIN ainé, négociant 
en vins, demeurant rue de Charen-
ton, 69, Paris-Bercv, et M. Louis-
Etienne CHAUVIN, négociant en 
vins, demeurant rue de Charenton, 

67, qui ont commencé le premier 
août dernier, pour finir à la même 

époque en mil huit cent soixanle-
neul, ayant pour but le commerce 
des vins et spiritueux. Les deux as-
sociés auront la signature sociale, 
mais ne pourront en faire usage 
que pour les affaires de la société, à 
peine de nullité. La signature so-
ciale sera : BARRAT1X aîné et CHAU-
VIN. Le siège de la société est fixé 
rue de Charenton, 69, Bercy-Paris 
et pou»» être changé ultérieure-
ment. Les deux associés se réservent 
le droit de s adjoindre un ou plu-
sieurs associés, aux clauses et condi-
tions qu'ils jugeront convenables. 
L'un ou l'autre des co-associés ne-
pourra traiter une affaire dépassant 
cinq cents francs sans que l'autre as-
socié soit présent, à moins qu'il ne 
soit porteur d'un pouvoir à ce des-
tiné, sous peine de résiliation vis-
à-vis des tiers. Tous pouvoirs sont 
donnés au porteur des présentes 
pour faire les publications. 

(1570) L. CHAUVIN. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente et un juillet 
mil huit cent soixante, enregistré à 
Paris le quatre août mil huit cent 
soixante, folio 110, cases 1 et 2, par 
le receveur, nui a perçu les droits, 
entre M. Victor COCHINAT,- homme 
de lettres, et M. Léon LÉVV, négo-
ciant , demeurant à Paris, rue de la 
Grange-Hotclière, 13, — il appert : 
Qu'il a été formé entre eux une so-
ciété en nom collectif, ayant pour 
objet l'exploitation du journal L'A 

CAUSERIE, lequel prendra dès lors le 
Htrt de : LA CAUSERIE DRAMATIQUE, 

MUSICALE ET LITTÉRAIRE , pour pa-
raître tous les dimanches malin, 
sous la raison sociale : Victor CO-
CHINAT et Léon LÉVY. Le siège so-

cial sera établi à Paris, rue Grange-

Batelière, 13. La durée de la société 
est fixée à cinq années, à partir du 
premier août mil huit cent soixante, 

jusqu'au trente et un juillet mil huit 
cent soixanle-cinq. La société sera 

gérée et administrée par les deux 
associés qui ont fous deux la signa-

ture sociale, dont ils ne pourront 
faire usage que pour les affaires de 
la société, à peine de nullité. 

Pour extrait : 

. L. LÉVY. 

(1569) V. COCHINAT. 

iBIBDNÂL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillite**. 

DÉCLARATIONS DE FAiM.lTES. 

Jugements du 7 AOUT 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur LA1NÉ, nég. et enfr. de 

lavoirs, demeurant à Monlrouge, 
route d'Orléans, 178 ; nomme M. 
Gros juge-commissaire, et M. La-

moureux, Chaussée d'Antin, 8, syn-

dic provisoire (K« 17393 du gr.). 

Du sieur DANIEL, négociant, de-

meurant Si Paris, rue Cadet, 73; 

nomme M. Rover juge-commissaire, 
ct M. Hecaen", rue" de Lancry, 9, 
syndic provisoire (N° 17391 du gr.). 

Du sieur TREFOl'EL, nég. en lite-

ries, demeurant à Paris, nie Mont-
martre, 52 : nomme M. Michau juge-

commissaire, et M. Chevallier, rue 
Bertin-Poirée,9, svndic provisoire (N° 
17395 du gr.). 

Du sieur PEYROLO, épicier et 

charcutier, demeurant â Saint-Maur, 
rue Saint-Hilairc; nomme .M. Girard 

juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (S» 
17396 du gr.). 

Du sieur GEGNON (Pierre-Ernest), 

md de nouveautés, demeurant à l'a-
ris, rue du Fg-dii-Temple, 81 ; nom-

me M. Gros juge-commissaire, et M. 

Lefrançois, rue de Grammont, 16, 
syndic provisoire (!*• 17397 du gr.), 

"fiu sieur LAFUENTE (Benoît), tail-
lejlTi demeurant a Paris, rue Mont- î 
martre, 33 ci-devant, actuellement i 
rue des Vïeux-Augustins, 16; nomme j 
M. Girard juge-commissaire, -et M. | 

Devin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N° 17398 du gr.). 

Du sieur LAMBERT (Salomon), 

commiss. et représentant de com-
merce, demeurant à Paris, boule-

vart Bonne-Nouvelle, 25; nomme M. 
Michau juge-commissaire, et M. 
Moncharville, rue de Proevnce, 52, 

sydic provisoire (N« 17389 du gr.). 

Du sieur LEPR1NCE (Auguste), md 
de déchets de soies, demeurant à 
Paris, rue du Petit-Lion-St-Sauveur, 

1 ; nomme M. Girard juge-cominis-
saire, et M. Sautton, rue Chabanais, 

5, syndic provisoire (N* I71O0 du 

gr.). 

Du sieur PICARD (Achille), md de 

lingeries, demeurant h Paris, rue 
Greniei'-St-Lazarer 5 ; nomme M. Gi-
rard juge-commissaire, et M. Breuil-
lard, place Breda, 8, syndic provi-

soire (NJ 17401 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VALLIER (Arsène-Désile-

Stéphani), md de vins, rue de Gour-
cflles, 69, le 13 août, à 2 heures (N" 
17391 du gr.); 

Du sieur VABLET, fabr. de chaus-

sures, rue des Novers, n. 27, le 13 
août , à 2 heures (N" 17379 du gr.); 

De la société CIRCAUD, Ch. MAY 
et O', en liquidation, nég. en grains 

et farines, rue du Bouloi, 17, le 14 

août, à 9 heures (N° 17332 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumé* que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'e.tf. t> ou d'en-

dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MSI. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur RAGOIS (Jean-Martin), 
md de vins et charcutier i Boulo-
gne, Grande-Rue, 27, le 14 août, à 9 
heures (N-16576 du gr.); 

Du sieur DUPARC (Xavier-Déîiré), 
négoc. en fruits secs, rue des Prou-
vaires, n. 10, le 13 août, à 10 heures 
(N" 17114 du gr.); 

Du sieur MOYÉ (Louis), limona-
dier, boulevard Sébastopol, 78, le 

il août,à 9 heures (N" 17072 du |r.). 

Pour entendre le rapport des s>in-
dtes sur l'état de la faillite et délibé 
rer sur la formation du eonc.ord<a,ou, 
s'it y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant ntr 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

lt ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre.au greffe communication 
du rapport des syndics eidu projet 
de concordat. 

REMISES A nUITAlNE. 

Du sieur GORIOT (Louis-Charles), 

mécanicien, rue des Amandiers-Po-
pincourl, 20, le 14 août, à 9 heures 
(N" 17083 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, clans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou dit remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qid se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des svndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant, l'union de la faillite du sieur 

MtGNOT (Remy-Josephl, commiss. 
en tissus de nduveautéj cl unis, rue 
Rossini, 4, en retard de l'aire vé-
rifier et d'aliirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 14 août, 
à 9 heures très précises, au Tribu-
nal de commeroe de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous 

la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à lx vérification 
et à l'affirmation de leurs dites 
créances (N° 15553 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant Çunjon de la faillite du sieur 
COUVE ( Jeau-Pierre Denis-Léon ), 
négoc. en dentelles, rue St-Sauveur, 
n. 77, sont invités a se rendre le 11 
août, a 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à.l'article 537 du Gode de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendi par les syn-
dics, le débattre, le dore et l'arrê-
ter; leur donner dèdiarge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du faill. 
NOTA. Les créanciirs et le failli 

peuvent prendre au îreffe commu-
nication des compte et rapport dos 

syndics (N° du 16917 (r.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la hittite du sieur 
BIEN ASSIS, md épici.'r, rue de l'IIO-
tel-Colherl, n. 7, ci-dsvant, actuelle-
ment rue Saint-Paul n. 33, sont in-
vités à se. rendre il 13 août. a 2 
heures très précises, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément a 
l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, te débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonctions et donnei 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics !N° 16287 du «r.). 

Messieurs les créanciers eompi;-
saul l'union d'' la faillite du sieur 
CHASSAIGNE (François-Joseph), né-

goc. en dentelles, rue des Jeûneurs, 
n. 41, «ont invités a se rendre le 

U aoùt,% 9 heures précises, au 
Tribunal de. commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé 

tinitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donn-r décharge de leurs 

•fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers 6t le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 16680 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite de la so-
ciété L1SCH et MUNSCH1NA, boulan-

gers à Charoniic,-rte de Monlrctiil, 
n. 37, composée de Jacques Lisch et 
dame Antoinette Scliaeffer, femme 

séparée de corps et de biens du 
sieur Munschina, sont invités à se 

rendre le 13 août, à 2 heures pré 
cises, au Tribunal de commerce , 

salle des assemblées des faillites, 

pour, conformément à l'article. 53" 
du Code de commerce, entendre li-
compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 

leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 16463 du g(3. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Samson, de 80 p. 

100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, de l'ho-
mologation (X° 16963 du gr.|. 

Concordat UBELE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 juin 1860, entre le sieur 
URELÉ, tailleur, rue Fontaine-Mo-
lière, 2, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ubelé, de 81 pour 

100. 
Les 16 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en quatre ans, par 
quart, du concordat |N° 16919 du 

gr.). ' 

Concordat VILLAtN. 
! Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du lOjuillet 1860, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 juin 1860 , entre le sieur 
VILLAtN„ imprimeur lithographe, 

rue de Sèvres, 115, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Villain, de 70 p. 
100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en six ans, par sixièmes, de l'ho-
mologation (N- 16665 du gr.). 

cordât. 

Au moyen de cet abanjoit 
tion du sieur Mass.m, 

M. Devin maintenu srii! 
16908 du gr;). 

D'un arrêt rendu par la Cour im-
périale de Paris, le 30 juin 1860 (¥ 

chambre), 
U appert : 

Que la Cour, faisant droit sur l'ap-
pel d'un jugement du Tribunal de 

commerce de la Seine, du 6 juin 
1860, lequel avait déclaré en état de 
faillite le sieur PETITOT (Etienne), 

décédé, md de vins et liqueurs, rue 
St-Maur-Popincourt, 31; 

A infirmé ledit jugement, et émen-
dant, dit qu'il n'y avait pus lieu ;\ 

déclaration de faillite dudit feu sieur 
Etienne Petitot (N- 17304 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

. ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat HUGON. 

Jugement dit Tribunal de com-

merce de la Seine, du 9 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 juin 1860, entre le sieur 

HUGON, nid de vins, rue Ste-Mar-
guerite, 10, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Hugon, de 70 p. 
100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 1"' 
juillet (N° 16822 du gr.). 

Concordat CARTRY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 juin 1860 , entre le sieur 
CARTRY, bouclier, rue de Vaugi-
rard, 5, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Cartry, de 85 n 

100. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers, du 1" juillet 
(N-16715 du gr.). 

Concordat SAMSON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 45 juin 1860, entre le sieur 

SAMSON, md d'horlogerie, rue des 
Grands-Augustins, 25, et ses créan-
ciers. 

Concordat GLAESER. 
Jugement du Tribunal de com-

mefee de la Seine, du 5 juillet 1860 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 8 mars 1860, entre le sieur 
GLAESER, libraire, rue de Furstem-
berg, 5, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Glaeser, de 90 p. 

100. 
Les 10 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes , du 

concordat (N» 16360 du gr.t. 

Concordat D"« LEBRETOX. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 9 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 juin 1860 , entre la D"c 

LEBRETON, mde de lingeries, rue 
Vivienne, 6, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise à la D"cLebrcton, de 70 p. 
100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers, du concordat 
(N° 17008 du gr.). 

Concordat AUCHER. . 
Jugement du Tribunal de com-

merça de la Seine du 19 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 juin 1860 entre le sieur AU-
CHER, md de fournitures d'horloge-
rie, rue Saint-Marlin, 213, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon del'actif énoncé au con-

cordat. Au moyen de cet abandon, 
libération du failli. 

M. Lamoureux maintenu svndic 
N" 16844 du gr.) 

Concordat NETTER. 
Jugement du Tribunal de commer-

ce de la Seine du 9 juillet 1860, le-
quel homologue le concordat passé 
le 5 juin 1860 entre le sieur NETTER, 

ancien limonadier, rue St-Antoine, 
116, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Abandon de l'actif énoncé au con-
cordat. Obligation en oulre de paver 
10 p. 100 en quatre ans par quart 'du 
concordat. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration du sieur Nelter. 

M. Lamoureux maintenu syndic 
(N" 16911 du gr.) 

Concordat GRUAT. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 13 juillet 1860 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 juin 1860 entre le sieur 
GRUAT,négociant,rue du Manoir,i3 
ci-devant Montmartre, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Obligation de payer l'intégralité 
des créances en cinq ans, par cin-
qui mes de l'homologation (N" 16960 
du gr.) 

Concordat LANGUIS, 

Jugement du Tribunal ii( 
merce de la Seine du 10 jiifl 

l lequel homologue le cniKoiil 
sé le 27 juin 18B0, 

Concordai veuve ANCEL. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 5 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 15 juin 1860 entre la dame 
veuve ANCEL, marchande d'orne-
ments d'église, rue du Rac, 15 bis, 

et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise à la dame veuve Aueel de 

75 p. 100. 

Les 25 p. 100 non remis, paya des î,ANGLOI§, marchand «ia* 
en quatre ans par Cjuarli de ce joui,

 d
 chalillon, 12, et ses cria* 

sans intérêts (N 16973 du gi.) | Conditions somma* 

Abandon de l'actif énouH 
cord it. 

Obligation, en outre, depp 

p. 100: , 
5 p. 100 le 1" août I86I ; 
Et 5 p. 100 le l" iioveiatoe] 
Au moyen de ce qui prêt*,, 

ralion du" sieur Langlois. ' 
M. Devin maintenu synuc 

165S8 du gr.). 

Concordat BR1CHARD. , 
Juaement die Tribunal de com-

merce de la Seine du 9 juillet 1860, 

lequel h -moloKue le concordai pas-
sé le 22 juin 1860 entre le sieur BRI-

CHARD, négocia d en grains à lvry, 
rue Nationale, 42, et-ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Brichard de 70 p. 

100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts : 10 p. 100 un mqis 

après l'homologation, et 20 p. 100 

en quatre ans de six en six mois de 

l'homologation IN 16391 du gr.) 

Concordat MONTANGERAND. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 10 juillet 1860, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 juin 1860 entre le sieur MAN-
TANGERAND jeune, fabricant de 

visières, rue des Blancs-Manleaux, 
40, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Montangerand de 

80 p, 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en deux ans par moitié de 1 homolo-
gation. 

M. Millais Montangerand, caution 

(N° 16987 du gr.) 

Concordat GUICHARD frères. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 9 juillet 1860, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 juin 1860, entre les "sieurs 
GUICHARD frères, négociants, bou-
levard de Strasbourg, 52-54, et leurs 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Abandon de l'actif énoncé au con-
cordat. 

Au moyen de cet abandon, tibé-
ralion des faillis. 

M. Batlarel ma ntenn svndic (N° 

16833 du gr.). 

Concordat BOURGEOIS. 

"""Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 2 juillet 1860, 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 12 juin 1860, entre le sieur 

ROURGE01S, limonadier, rue de 
Grenelle-Saint-Honoré, 38, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Abandon de l'aelif'énoncé au con-. 
cordât. 

Obligation, en outre, de payer 10 

p. 100 en cinq ans par cinquièmes 
du 1"; juillet 1860. 

Au moyen de ce qui précède, \U 
beration du failli. 

M. Lamoureux maintenu syndic 
(N« 10911 du gr.). 

Concordat R1CQUEBOURG. 

Jugement du tribunal de com-

merce de la Seine du 10 juillet 1860, 

lequel homologue le. concordat pas-
sé le 23 juin 1860, entre le sieur RIC-

QUEBOURG, fabricant de meubles, 
rue du Buisson-Sainl-Louis, 17, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. 

Au moyen de] quoi, libération du 
failli. ' 

M. Trille maintenu svndic (N> 
16879 du gr.). 

Enregistré à Paris, le Août 1860. F" 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT^ RUE NEUVE-DES-MATJdURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le n» 

Coneordat MASSON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 2 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 11 juin 1860, entre le sieur 

MASSON, marchand de porcelaine, 

rue de Paradis-Poissonnière, 6,«et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

Concordat; PRUVIN, 

Jugement du Tribunal* 

merce delà Seine du2l M ' 
quel homologue le conto*' 
le 25 avril 1860, eulre k«f. 
VIN, mercier, rue d'Anlin, n 
gnollesi, et ses créaWia* 

Conditions soimiaw» 
Abandon (le l'actif énoneéna» 

C0
Dans le cas où cel M 

produirait pas 25 p.-W.S 
(le parfaire la différenc e J* 
par tiers de l'Iiomologaln^.-

Au moyen de ce quip**' 

ration.dù failli. 
M. Lacoste maintenu.»! 
M. Provinpère, caution i-' 

du gr.). 
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